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A V I S 

Notre concours de Contes de Noël 
sera clos le 10 Décembre. 

• • 
A r Vro de Décembre publiera une 

élude détaillée, avec portraits, sur les 
liantes bretons du XJX'siècleT , . 

• • 
A r Boni est en vente dans toutes les 

, gares de Bretagne, et dans la plupart 
îles villes et communes de Basse-Bre
tagne. 

i Le demander d Car haie, chez : 
M. Jean «Marie SOLU, dépositaire 

central, rue des Carmes ; 
M - Mario C A N A N , débitante de ta

bac, rue du Pavé ; 
, M « * LE ROUX, aubergiste, rue Fon

taine-Blanche ; 
M " " H E R V i i , d la Oare. 

... . . . « Gant ar brezonek n'er ket 
peli, a lar lod. » i 

«i Ma gant ar gallek ivo 
Peb bro, vel ma ouiet, en neuz he 

lez, ha pa 1er er-meaz anei, he lez 
na zervich mu i da netra. 

Ar pez zo zur, aliesoe'h e memp 
d'ober gant ar brezonek evid gant 
ar gallek. 
' 4 G'houi lar awalc'h, a laro lod, 

mez ar Vretoned n'allant ket me
mez 'n em gómprenn etrezê; boud 
a ,zo kemend a iezou evel a barre-
ziou » . 

Kement-se a zo gaou I 
N'en neuz nemed pevar lavar 

brezonek, ha c'hoaz na ve nemed 
lean gwechhag gwech ail brezonek 
ar c'hornadou ail, evid dond a benn, 
íounnusoc'h evid na greder, da góm
prenn an holl brezonegou. An dra-
'ze'rfê; nemed. eun akustum da ge-

m 
a 'vidL lfù'EJB ar virione, ar gal

lek a 20 bet velse i ve, ha c'hòaz 
ema eun tammik hirio an de. Tud 
Pariz na gomzant ket ar gallek vel 
tud Marnili, ha memez être re 
Brest ha re An Oriant ez euz eun 
tammik kem. 

Ma vefe studlet ar brezonek en 
boli skoliou, na vele ket mui gwe-

i lei kement-se en eun neubeud bla-
lou. V 
. Ghetu perag e o'houlennamp dal-
c'hmad ma vo 'n em jervijet deuz 
ar brezonek or skoliou, evid diski 
ar gallek d'ar vugale, ha ma vo 
disket d'ezê ivo lenn ha skrlva o 
iê s. Frana a ra kement-se vid an 
dud-goue ; kredi a ran e tloer vel-
kent ober eun tammik muioe'h a 
stad ahanomp vld deuz an dud ze I 
Ha mar ouifemp lenn ha skriva ar 
brezonek, na vefe ket gret kemend 
a oap ahanomp vel ma, reer. Rag 
Vïd larét gwir, eur vez ê gweled 
fireiziz, tud hag a zo bet er skol 
dreist peb tra, ha na ouiant ketane-
zê lenn na skrlva er lez a zervich 
d'ezô bemde I 

Mez komzamp deuz traou ail. 
Eur Breizad adleche chom dalc'li-

mad den a enor, ha diskuez 
skuer vad d'an holl dud ail euz ar 
bed. Doue an neuz roet muioe'h a 
blegiou mad d'oinp evid d'ar boblou 
ail; ni gle prolita dioutô, ha dis-
kuez ponoz ar Vroiziz a zo, eu gwi-
rlono, ar gwella rummad-tud a zo 
var zouar ar bed-man. 

Ar zoniou brezonek a zo ive kalz 
bravoe'h evid ar zoniou gallek diot 
a glever brema ken stank var ar 
maez, gant an dud iaouank, hag a 
rachè mez d'ar chas, maranavefent 
mez. 

Ghomot stag deuz ar c'hanaouen-
nou koz, ha kanet anezô allez. Na 
dudius eo, goude eun devez mad a 
labour, 'n em gaout dastumet tro 
var dro da daol an ti, eur verennad 
jistrmad etal d'oe'h, hag okanaar 
zoniou kaër an neuz disket d'omp 
hon tud koz, pe ar zoniou neve a 
zav c'hoaz hirio Barzed ho Pro 1 

...Al lod vrasa ahânoc'h en neuz 
miret beteg brema.ar spered bre
ton, da laret ô spered ar Vroiziz 
koz; miret-han c'hoaz, mlret-han 
bepred. 

O mar ouiíac'h pegen ankenius e 
ve stad ar re a zilez ar spered-ze, 
c'houi a andurefe ar maro kentoe'h 
vid er c'holl. E pad ma virlet ar 
spered-«e, c'houi chorno gwir gris-
tenien ha gwir Vreiziz. C'houi cho
rno stag doe'h ar brezonek, c'houi 
chorno lldol d'ho kiziou ; en eurgir, 
c'houi chorno fldel doe'h oe'h-hun. 

Ha na gredet ket ar re a zei da 
lâret doe'h dilezel ar spered-ze mar 
fot d'oe'h kaout an eürusted ha 
mond var-raok (heuil ar progrès, 
vel ma larer en gallek ! ) . Nan, far-
serien ar re-ze, hag ho trompla a 
glaskant. 

Gant ar spered breton, eneskem. 
c'houi heulio splann an hent a gleet 
heuil a-benn kaout ar boneur. Ar 
spered-ze a vo ive evel eur vûln e 
pehini e lakefet da dremehn kement 
ira a zou d'oe'h euz an diaveaz. 
Rag evel ma fot mala an avalou 
araok tenna Jistr ahezê, evelse ni 
ive, Breiziz, ni gle mala gant spered 
hon rum-tud, an traou a za d'omp 
euz a Franz, pe euz ai' broiou ail, 
mar fot d'omp ober impli mad 
anezê. 

Mar ne ramp ket kement-se, ni 
chorno bepred vardren, ha mar 
damp da zilezel hon spered, ni 
gouezo dindan an treid. ha pobl ar 
Vretoned a zei da voud ar pez n'en 
de ket bet biskoaz : eur bobl skia-
Vourien. 

N'ankoueamp ket an dra-ze bi-
ken. Pa na ou i foi np két ken brezo
nek, na vemp ken Bretoned, ha pa 
na vemp ken Bretoned, ni vo shla-
ved. 

Ne n'oe'h ket kontaut da voud 
laket dindan dreid 'i Nan, na den 
gwirlon a-bed ive. Ra vo milliget 
mil gwech ar Breizad a lezfe lakaat 
ar c'habestr en e benn ! 

Mar fot d'oe'h eta chom tud di-

gabostr, lia kaout muioe'h a liberté 
evid na rer d'oe'h hirio an de, nii-
retho langach, miret. ho kwiska-
manchou, miret hoc'li akustuman-
sou. Bet fier deuz an holl draou-ze. 
Savet uhol ho pennou ; an dud vad 
na reint ket goap ahânoc'h, c'houi 
oar awalc'h na ver labeet nemed 
gant fank. } 

Gramp goap deuz ar re a ra goap 
alianomp, hag evelse ni c'hello la
ret, hag lion bugale var bon lere'h 
tre beteg fln ar bed, ar c'homzou 
kaër-ma, a lâre gwechall Brizeuk : 
...Oui nous sommes enoore los hommes d'Armo-

[rique, 
La raco courtigeiiso ot pourtant pacifique ; 
Les chansons d'autrefois, toujours nous los 

[chantons, 
tih! nous no Hommes pas lea dormers dos Bretons. 

Loeiz IIERRIEU. 1 

(Labourer-douar.) 

SUS AUX MOUCHARDS ! 
Le F / . , sous archiviste du Grand-

Orient qui a dévoilé à M. Guyot de Vi l 
leneuve les jolies pratiques de ses pa
trons Vadécart-Mollin-Andrë, a écrit, 
ces jours derniers, au journal le Temps 
une lettre, datée de Saloniquc, dans 
laquelle il explique les raisons de son/...; 
indiscrétion. 1 

Les façons d'agir de la franc-maçon* 
nerie avaient fini par le dégoûter, écrit-il 
en substance, et c'est pour libérer sa 
conscience tourmentée par le scrupule 
d'avoir collaboré à une telle œuvre, 
qu'il a l ivré au public ce paquet de 
documents qui a fait l'effet d'un formi
dable pavé dans les marécages ma
çonniques. 

Seulement, comme il connaissait ad
mirablement ceux qu'il servait et sa
vait. 4 merveille que la haine ingé-
niouse et tenace de la secte le-ipour^ 
suivrait à outrance désormais où qu'il 
allât, il a accepté, en échange du 
service signalé qu'il a rendu à la 
cause de l'honnêteté publique, une 
somme d'argent pour garantir son exis
tence matérielle et celle des siens. 

Pour terminer, il prévient les Logos 
qu'il no sera plus à Salonique au mo
ment do la publication do sa lettre. 
Diantre, voilà une précaution qui donne 
à réfléchir en mémo temps qu'elle dé
montre aux plus sceptiques que la jus
tice maçonnique dont lo suprême conseil 
du Grand-Orient menaçait F.*. Bidegain,. 
DANS les termes que notre dernier nu
méro rapportait, n'est pas un vain.mot 
et qu'il vaut mieux pour ceux qui sont 
convoqués à sa barre de commence» 
par prendre le large. Est-ce que la dé
lation ne serait point par hasard la 
seule arme traîtresse et meurtrière 
dont sachent se servir, au besoin, les 
frères trois points i 

Cet incident, en lui-môme assez léger 
et qui a cependant fait quelque bruit 
dans la presse du monde entier, retient 

encore notre attention sur la vaste or
ganisation de mouchardise occulte dont 
le ministère actuel a fait, avec la com
plicité des sectes maçonniques, son 
principal système de gouvernement. 
• Le.point important dans cette affaire, 
le point qu'il faut retenir comme une 

(importante leçon; en vue de l'avenir, 
c'est qu'il a suffi au Grand-Orient, se 
drapant avec effronterie dans sa turpi
tude enfin démasquée, de faire l'apolo
gie de ses honteux procédés pour qu'il 
se soit trouvé à la Chambre une majo
rité de deux voix pour les approuver à 
son tour, alors qu'en présence de la 
première révélation, le dégoût et la ré
probation flétrissante avaient été una
nimes et que le ministre de la guerre 
lui-môme avait à se résigner à nier et à 
condamner sous peine d'être ignomi
nieusement chassé de son ministère. 

Ce revirement instantané n'indique-
t-il pas que le Grand-Orient gouverne 
le parlement que nous avons chargé de 
nous gouverner et que, en définitive, 
suivant une formule souvent citée, 
nous ne sommes pas en République 
mais en franc-maçonnerie. 

Voilà, pour les gens sérieux, un su
jet de méditation un peu plus digne 
que les ordinaires balançoires dont on 
a l'habitude de les étourdir en période 
électorale. 

Il est plus que temps de se demander, 
en effet, si les citoyens d'un pays qui 
ne veut pas du gouvernement des Curés 
entend se résigner au gouvernement 
des Vénérables.... fripouilles qui se 
laissent surprendre dans la jolie pos
ture que l'on sait. 

Ce n'est évidemment pas le vote de 
la Chambre qui diminuera le mépris et 
JLe dégoût instinctifs qui ont été réser
vés de tout temps et en tout pays à 
l'espèce ignoble des délateurs qui n'est 
qu'une variété de "l'espèce des traîtres. 

Mais il faut de plus se précautionner 
contre eux, en expurger avec un grand 
soin et une vigilance jalouse notre per
sonnel politique, les isoler au milieu 
de leurs concitoyens dans la quaran
taine de la déconsidération et du mé
pris. 

Il serait bien naïf, en vérité,de s'ima
giner que lo système du « casserolage » 
ne' s'étend qu'à l'armée. 

'Il a été au contraire absolument gé
néralisé par les soins de la môme or
ganisation occulte et il n'existe proba
blement pas aujourd'hui un citoyen 
jouissant de quelque influence qui n'ait 
pas sa fiche dans les archives de quel
que Vadécard et de quelque ministère. 
Il n'existe pas non plus une commune, 
surtout là où il y a des municipalités 
républicaines, mais non serviles, où le 
rôle de dénonciateur ne soit rempli, de 
la façon la plus active, par des indivi
dus ou des comités qu'il n'est pas 

malaisé de deviner avec tant soit peu 
de bonne volonté... 

Eh I bien que ces individus, leurs 
amis, ceux qui les soutiennent et les 
approuvent, soient montrés au doigt et 
traités comme ils le méritent ; c'est le 
seul moyen d'échapper à 1 étreinte de 
ce régime de suspicion qui a déjà semé 
la haine et les ruines dans l'armée et 
qui menace d'empoisonner mortelle
ment notre vie sociale. 

H. CLAUDE. 

Echos et Nouvelles 

M a e r C a e r n a r v o n ha B r e i * 

A r sizun diveza, (a skriv d'eomp hon 
c'hamarad Robert Gwyne2.on Davies, 
pehini a oa deuet da Oueliou Gourin 
en miz Gwengolo), an Aotrou Gwil-
lerm Thomas, maer Caernarvon, en 
deuz great eur brezegen divar benn 
e weladen da Vreiz-Izel. Skleraet eo bet 
e gont gant eun neubeucl poltrejou 
koant kemeret e lec'hiou kaërra euz a 
Vreiz ; kanet zo bet ive kanaouennou 
brezonek, ha da ziveza, Koush Breiz-
Izel, bet savet eun ton skoazel (accom
pagnement) d'ezi gant Robert Brian. 

A r maer en deuz komzet kalonek 
diouz karantez hoh breudeur a Vreiz, 
ha diouz an digemer-mad a gavaz en 
Gourin. Meuli a reaz ar varzed evid al 
labour vraz e maint oe'h ober, ha gal-
ven a reaz anezo Ebestel an Adbeve-
digez en Breiz. 

« Skier eo, emezan, e ma Breiz o 
tihun, hag e deu da weled skouer-vad 
Keumri ; esperout a ran en em gavo 
Goueliou ha Gorsedd ar Vrutouned da 
veza ken kaër ha Eisteddfod broadus 
Keumri. » 

Pa 'zeaz da lavaret e oa en em gavet 
en Gourin assamblez gant ar markiz 
Estourbeillon, Taldir Jaffrennou, ha 
Fransez Even, e oe digemaret an ha-
noiou-ma gant strak-daouarn. Peb 
unan a grede en doa great kalz da gre-
vaat an unvaniez keltik emvveladen 
Caernarvoniz gant Breiz-Izel, ha beaj 
ar Vretoned-ze da Vro-Geumri ar bloaz-
ma. 

Kalon ouz kalon ! 
R. G. D. 

T o u r de F r a n c o 

L'an prochain, la course annuelle du 
Tour de France, organisée par Y Auto, 
se disputera sur 3,000 kilomètres et en 
onze étapes ainsi fixées : Paris-Nancy 
(309 kilomètres); Nancy-Besançon (247 
kilomètres) ; Besançon-Grenoble (325 
kilomètres); Grenoble-Toulon (342 ki
lomètres) ; Toulon-Nîmès (188 kilo
mètres) ; Nîmes-Toulouse (303 kilo
mètres) ; Toulouse-Bordeaux (262 kilo
mètres) ; Bordeaux-La Rochelle (191 
kilomètres) ; La Rochelle-Rennes (267 
kilomètres) ; Rennes-Caen (174 kilo
mètres) ; Gaen-Paris (239 kilomètres). 
,. 22,000 francs de prix seront attribués 

à cette course mohstre, qui laisse loin 
derrière elle la classique Bordeaux-
Paris, abandonnée, croyons-nous, par 
ses ordinaires organisateurs. 

Une lettre de l'ex-F.-. B i d e g a i n 
Bidegain, le Judas de la Franc-Mou-

charderie, écrit de Salonique au Temps: 

Monsieur, 
Depuis la publication du manifeste du 

Grand-Orient, me sentant réhabilité, je crois 
le moment opportun pour fournir quelques 
explications au public, explications aux
quelles je me plais à espérer que vous vou
drez bien accorder l'hospitalité. 

Contrairement à ce que prétend le conseil 
de l'Ordre, l'acte que j'ai commis ne m'a 
nullement été inspiré par une idée de lucre. 
Je l'ai commis sous la poussée du dégoût 
profond que causaient depuis longtempsl*s 
turpitudes et les vilenies auxquelles j'assis
tais et qui causaient à mon sens, le plus 
grand tort à la République. 

La révolte de ma conscience était lelle 
que je devais absolument, inévitablement 
faire la lumière. 

Ce qui m'a fait hésiter longtemps, c'est 
la vision de l'avenir des miens sans pain, 
l'impossibilité de lutter pour la vie, l'a-pen
sée que je serai poursuivi par la haine dés 
Loges. 

voilà pourquoi, en échange des commu
nications des dossiers, j'ai accepté une 
6omme d'argent qui devait m'assurer l'exis
tence après que j'aurais libéré ma cons
cience, tout en accomplissant ce que "je 
considérais comme le plus strict des de
voirs. 

Ainsi qu'on l'a justement remarqué, le 
manifeste du Grand-Orient est l'apothéose 
de la délation. Oh 1 je n'irai pas jusqu'à ma
gnifier l'acte que j'ai commis. Je dirais sim
plement que le Conseil doit, pous être 
conséquent avec lui-môme, m'accorder qu'il 
est loyal et légitime, ou' alors dans sa 
bouche, les mots ont vraiment changé de 
sens et la loi morale de signification.-

VeuiUez agréer, etc. . 
P. S. — Je crois devoir aviser les ..Loges 

qu'à l'heure ou paraîtront ces lignes, je 
serai loin. 

M o r t de M. W a l l o n 

M. Henri Wal lon , sénateur inamo
vible, secrétaire perpétuel de l'Acadé
mie des inscriptions et belles lettres, 
est mort dimanche, dans son apparte
ment de l'Institut, quai Conti, 25. 

M. Henri Wal lon était né à Valen-
ciennes le 20 décembre 1812. Il était 
donc âgé de 92 ans. 

Historien remarquable, M. Henri 
W a l l o n publia en 1847 une Histoire de 
l'esclavage, qui eut un immense reten
tissement et lui valut d'être nommé, 
par la Guadeloupe, représentant sup
pléant à la Constituante. 

En 1871 il accepta une candidature 
dans le Nord, son département d'ori
gine, et il fut élu représentant à l'As
semblée nationale. ' ! ' '^ . 

C'est à cette époque qu'il proposa 
l'amendement célébré qui règle l'élec
tion du Président de la République qui 
fut voté le 30 janvier 1875. 

Secrétaire perpétuel de l'Académie 
des inscriptions et belles-lettres depuis 
1873, sénateur inamovible, comman
deur de la Légion d'honneur et auteur 
de nombreux volumes, parmi lesquels 
il faut citer Jeanne-d'Arc, le Tribunal 
révolutionnaire, la Vie de Jésus, ré
ponse du catholique convaincu qu'il 
était à M. Renan. 

M . Wal lon fut ministre de l'instruc
tion publique et des beaux-arts en 
mars 1875. Siégeant au centre droit, 
il avait toujours défendu avec une 
belle ardeur, que. l'âge n'avait point 
affaiblie, les principes religieux et so
ciaux. 

U n fou d a n * une E g l i s e 

On a procédé dimanche à l'arrestation 
d'un fou dans l'église Saint-Lazare à 
Marseille. Pendant la grand'messe, 
après être monté en chaire, il a affirmé 
être le Christ. 

Conduit au commissariat voisin et 
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L'industrie de la Pèche 
DANS LES 

Ports Sardiniers Bretone 
• , ' , > par 

T h é o d o r e L E G A L L 

Docteur en Droit 

lie marin sardinier ne connaît pas 
l'épargne, cette « Cristallisation du tra
vail » , qui peut seule préparer l'émàn-
cirtatîon des travailleurs. Dans les an-, 
nées, abondantes ou môme moyennes,. 

--se cependant, dans la 
.é des cas, les dépenses 

ilhalre. irpburralt donc 
économiser, faire1 hv part dé l'avenir, 
m% .êhjftand enfant imprévoyant, il 
préfère profiter largement des aubaines 

de 

fiohets, dépassent dans les bonnes an< 
\éea, .les fraU de nourriture., C'est une 
' readq qui représente le marin sardi-
er comme un misérable forçat À 3 ou 
" ftancs par an. Toutes les familles 

ns, économes et du côté du pè-
lôté de la mère, jouissent, avec 
i t lonssans douté, d'une bon-

.B médiocrité. Comme on le dit 
sur la voôtece sont des familles « à l'ai
se». Beaucpup d'entre elles, grâce au 
^ B f e W p M I : P W > P w b e , ont 
pu s élever audessus de la condition 
commune ; la mère a pu faire les frais 
d'acquisition d'un petit commerce ; et 
ainsi, étape par étape, c'est une ascen
sion vers un état meilleur. Mais les ex-

RÉJ'̂ujioé 
DES, GRADATIÇ 
N̂ MFLTEVJLN 

emples de prévoyance sont malheureu
sement l'exception. Le marin peut éco
nomiser matériellement ; il ne le peut 
pas'le plus souvent ou plutôt il ne lo 
veut'paspar tempérament, par inclina
tion, par humeur. 

Pour.annihiler l'effet, il faut recher
cher la cause. Quelle serait donc la cau
se générale do l'imprévoyance du ma-
rlnï A n'en pas douter c'est l 'ivrognerie; 
c'est là, la plaie vive du littoral breton, 
qui détruit la race, comme elle a détruit 
les Indiens d'Amérique. L'alcool mon- ; 
te comme un épouvantable raz de ma
rée, demain il aura submergé le pays. 
Le marin sera de plus en plus, exposé 
aux crises, àdes échéances plus ou moins 
éloignées, tant que l'alcoolisme n'aura 
pas été extirpé des ports sardinier. Le 
cabaret—parce que l'antre de l'alcool — 
est devenu en effet lo gouffre où le ma
rin jette sans compter les salaires de son 
rude travail ; c'est au cabaret que le ma
rin échange pour «des gouttes» d'alcool 
d'Industrie, sa dignité, sa robustesse, sa 
sauté et jusqu'à ses espérances d'un sort 
meilleur. Pitoyable marché qui le marie 
à la pauvreté et à la superstition.. 

Il est inutile d'entretenir lo marin do 
coopératisme, d'amélioration de son 
sort. C'ost prêcher dans le désert, tant 
que l'alcool sera le roi incontesté du lit
toral sardinier, les apôtre s dos idées soci
ales devront, fuir cette zone comme un 
terrain.maudit. Toutes les initiatives se
raient dès le début vouées â l'insuccès : 
résister pied À pied,, ot détruire si possi
ble l'alcoolisme, c'est à cette première 
partie de l 'œvre qu'il faut s'atteler B O U S 

Eelne.de courir à tous les,, insuccès, 
'idée doit planer au-dessus des contin

gences. Pourquoi affronter de galté de 
coeur des expériences malheureuses,, 
dans des champs ingrats, et courir le 
risque de reculer ainsi lo jour de la 
rénovation sociale t Une telle erreur de 

tactique est impardonnable. 
Mais si, soucieux d'assurer aux ma

rins pêcheurs un sort plus stable, l'on 
voulait prendre le véritable et le plus 
court chemin, qui est la guerre à l'al
cool, il est certain que tout succès dans 
cette partie du plan, entraînerait une 
amélioration économique et surtout j 
sociale du sort du marin-pêcheur. Il i 
faut, à tout prix, déclarer .une guerre j 
sans merci à l'alcoolisme et sauver-
notre population maritime, avec o u ; 

sans le secours dos principaux inté- ' 
ressés eux-mêmes, de l'abîme qu'elle 
côtoie sans prendre garde. C'est la con-: 
ditlon « sina qua non » de tout progrès 
ultérieur. 

Le terrain serait ainsi déblayé et de
viendrait un champ merveilleux pour' 
les coopératives de consommation et 
surtout de crédit. Les banques popu
laires sont appelés, du moins nous le 
croyons, à rendre dans le milieu sar
dinier d'inappréciables services. L e 
coopérât i si ne, sous toutes ses formes, 
lorsqu'il deviendra possible, sera l'une 
des meilleures armes de combat contre 
l'imprévoyance toujours fatale aux in
dividus çt aux sociétés.. 

, L'alooolisme 
dans les port» sardinière 

L'alcool, cette « plaie sociale » n'a 
nullement exempté la Bretagne du tri
but de-plus>en plus lourd que lui paye 
la France. Notre malheureuse province 

ftartago,même avec la Normandie le 
rlste privilège'd'être tfti tout premier 

rang des régions contaminées. L'al
coolisme en .î ant qu'empoisonnement 
du sang Y fût longtemps moins aigu et 
mollis fréquent QUE dans d'autres con
trées, môme a quantité égale d'alcool 
ingurgité. Les Bretons étaient, en effet, 
des « troupes fraîches » que le mal avait 
à peine touchées dans le passé ; la ro

bustesse et la santé de la race, la con
sommation par à coups et l'exercice de 
durs métiers, le plus souvent en.plein 
air on.t reculé longtemps la fatale 
échéance. Mais il semble que cette 
échéance soit arrivée et désormais l'al
coolisme va exercer en Bretague de 
plusi terribles ravages qu'en Norman
die,- malgré l'inégalité de la consomma
tion. Il ne faut pas oublier en effet que 
dans les pays pauvres au total, la con
sommation de l'alcool se fait au détri
ment de la nourriture. L'on mange 
moins pour boire davantage et satis
faire le hideux vice toujours de plus en 
plus impérieux. 

, Le flot d'alcool monte surtout dans 
les ports sardiniers ; l'usage à fortes 
doses de «l 'eau-de-vie», de la « goutte » , 
est définitivement entré dans les mœurs 
maritimes, Le mal sévit surtout avec 
une.Intensité inouïe dans',, les ports du 
Nord, de Camaret à Concarneau. A A u -
dierne. en 1902, il a été consommé 25 
litres 10 d'alcool à 100 degrés, par tête ; 
à l'Ile de Sein 24 litres 80, à Concarneau 
la consommation fut quelque peu 
moindre, 14 litres de trois-six. A Dou-
arnenez le nombre des débits est ini
maginable, en regard du chiffre de la 

ftopulation. Des rues entières ne comp-
erït qué des débits sur toute la lon

gueur, 
Décidément, il y a des gens qui ont 

besoin, de l'alcool pour dominer et s'en
richir ; dans cette misérable catégorie 
d'hommes qui vivent et s'engraissent 
d'une œuvre de mort, l'on est surpris 
de rencontrer tous les usiniers et tous 

. les mareyeurs, môme ceux qui veulent, 
' d'une ârtie sincère, le relèvemeut moral 
et économique des marins-pêcheurs. 
Tout marché de sardines et là plupart 
des marchés des autres poissons se 
« scellent » par une distribution d'eau-
de-vie. Cette funeste habitude que l'en 

ne rencontre guère que chez les peu
plades primitives, n'est peut-être pas 
aussi repréhensible qu'ont bien voulu 
l'affirmer certains autenrs ; elle n'a 
aucune action déterminante, sur les 
cours, car l'alcool n'est distribué qu'en 
fin de marché et après la livraison du 
poisson. Il n'en est pas moins vrai, ce
pendant, que cette grossière manière 
« d'appâter le pêcheur » jdevrait dispa
raître à jamais de nos mœurs mariti
mes, car ses effets sont plus étendus 
qn'on le croit. Des marchands sans 
conscience, malgré les usages locaux, 
n'hésitent pas pour brusquer un mar
ché à doubler la ration usuelle d'eau-
de-vie. La drogue est parfois consommée 
snr place, dans le magasin ou l'usine ; 
des marins sobres par nature, pour 
éviter les moqueries des autres pêcheurs 
ou des employés de l'établissement, se 
décident â « vider » leur verre comme 
les antres. Ils contractent ainsi de fu
nestes iiabitudes d'intempérance. Le 
mousse a toujours Sà part, que la dis
tribution ait lieu chez le commerçant 
ou à bord • les enfants sont ainsi con
taminés dès l'âge de douze et treize 
ans. Tous les efforts ont échoué jus
qu'ici pour abolir cet usage, digne de 
tribus nègres ou peaux-rouges. 

Toutes les conditions défavorables 
semblent donc se coaliser pour propa
ger la consommation d'alcool chez les 
marins-pêcheurs. L'intoxication du 
pays devient chaque jour plus intense 
et plus générale. Aucune digue n'es
saye d'arrêter cette horrible « mer mon
tante» d'alcool. Les effets de l'alcoo
lisme se font déjà cruellement ressentir 
sur le littoral breton ; beaucoup de 
marins de Douarncnez et d'Audierne 
et d'ailleurs, tout en conservant leur 
apparence de robusesse, ont le corps 
rongé dans les parties vives, Les al
cooliques invétérés dont le cerveau et 

les nerfs sont imprégnés d'alcool, dont 
les muscles ont perdu toute résistance 
à la fatigue ne sont- pas rare dans les 
ports sardiniers. Mais ce n'est pas SEU
lement chez les adultes, c'est encore 
chez les enfants qu'on peut étudier" les 
progrès de l'alcoolisme. L'alcoolisme 
en effet, est un mal héréditaire ; «cebrii 
ebrios g ignunt» disaient les latins. On 
peut .observer chez de nombreux en
fants des tares héréditaires qui ne sont 
que les lendemains des excès indignes 
dans lesquels se sont vautrés les- misé
rables parents de ces pauvres petits 
malheureux. Les alcooliques à la pre
mière et deuxième génération s'ont très 
féconds, en tant que quantité.. Les en
fants du dimanche et du lundi,'..des 
jours d'ivresse ët de saoulerie devien
nent de plus fréquents sur le littoral ; 
un vieil instituteur, « blanchi • sous le 
harnais » nous- a affirmer avoir- cons
taté chez les écoliers d'aujourd'hui un 
certain affaiblissement du mveàu de 
l'intelligence. Les écoliers d'autrefois, 
dans la généralité des cas apprenaient 
mieux et plus vite. ' 

Nous ne voulons pas nous appesan
tir sur le triste cortège de maladies qui 
suivent l'alcoolisme, Tous les efforts 
désespérés de la dernière, heure seront 
vains ; c'est aujourd'hui qu'il faut aider 
par les meilleurs moyens le peuple à 
vaincre son plus terrible eniiemi. 
Demain il sera trop tard, le peuple de
vant l'excès de ses maux, se guérira 
lui-même ét se vengera. 

FIN 
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SI 
après un court Interrogatoire il a dé
claré i e nommer François Moulin et 
être l'auteur de l'explosion de la rue do 
la République chez M M . Savon, frères. 
U n * catastrophe i Issy- les-Mou-

llneaux 

Une épouvantablo catastrophe s'est 

Rrodulte Vendredi soir à Issy-les-Mou-
neaux (Seine). Un horrible fncendio a 

détruit là fabrique de couleurs Rlpolin 
de cette ville. 

A 4 h. 1/2 on entendit de terribles 
explosions. 

En moins de dix minutes, tout l'im
meuble était en flammes. 

Les ouvriers et ouvrières de l'usine 
Be ;préolpitèrent aux fenêtres, poussant 
des cris déchirants, 

Plusieurs, dont les vêtements étaient 
on feu, sé précipitèrent dans la Seine 
et furent retirées atrocement brûlés. 

•Au res-de chaussée, dont les fenêtres 
sont grillagées, se trouvaient plusieurs 
ouvrières qdi se cramponnaient aux 
barreaux ou cherchaient à les desceller 
à coups de marteau. 

Huit pompes arrivèrent, qui se mirent 
en devoir d'inonder los sous-sols de 
l'usine d'où s'échappaient les flammes, 
mais ee lut en vain. Quinze ouvriers et 
ouvrières ont été blessés: trois sont 
restés ensevelis sous les décombres. 

L'arrivée des Bleue 
Lès abords des casernes présentaient 

les. 14,15 et la courant un coup d'oeil 
pou banal. De ci de là, l'on voyait des 
groupes plus ou moins denses de jeunes 

fpns qdi, dans quelques heures, ét
aient endosser « l'habit militaire » , 

attendant l'heure fixée sur leur feuillo 
de route pour leur entrée au corps. 

Parmi les blouses ou los chupcnns 
se détachaient quelques oh&los de cam
pagnardes aux coiffes blanohes venues 
accompagner leurs frèros, leur fils a 
la caserne et dire un adieu ému À oeux 
que l'armée allait prendre pour trois 
ans. 

Aux chants do la veille avait succédé 
une certaine mélancolie bien naturelle 
que l'habitude — cette seconde nature 
— dissipera vite. La connaissance est 
bientôt Yalte entre soldats, qui connais
sent et pratiquent mieux que quiconque 
la solidarité et la bonne camaraderie. 
'•'D'ailleurs la oaserno n'effraye plus 

les conscrits commo du temps ou sé
vissaient ces déplorables coutumes 
appelées brimades que l'on a fort bien 
fait d'interdire formellement. 

Au Parlement 
Chambre das Députés 

Séance du 11 novembre 

La Cabinet noir — Las Grevée 

M. Duclàux-Monthell lnterpello sur la 
saisie et l'ouverture de la correspondance 
d'un citoyen. 

11 s'agit d'une correspondance ouverte et 
rendue publique d'un oommercantqui n'était 
Impliqué dans aucune affaire délictueuse, 
le nommé Lafont, de l'arrondissement do 
Largentière. Toute sa correspondance est 
arrivée, pendant quelque temps, ouvorto 
par autorité de Justice. 

11 adressa une réclamation au jugo d'ins-
truotion, qui déclara n'avoir auouno expli
cation & lui fournir. 

Cet état de choses se prolongea pendant 
quinte jours. 

L'orateur demande au ministre de la jus
tice quels sont les motifs de oette saisie ; 11 
espère que de pareils procédés seront aban
donnés. 

M. Voilé, garde des sceaux, déolaro que 
Latent servait d'homme de paille, de proto-
nom à une congrégation non autorisée de 
Marseille, et que le Procureur de la Répu
blique de Marseille avait été obligé do 
prendre cette mesure. 

M. Ferrette. soutient que lo ministère 
Justifie le « cabinet noir » . 11 rappelle quo 
M. Delcassé eut aussi autrefois & se plain
dre Uo la violation do sa correspondance. 
De pareils laits sont des menaces pour tout 
te monde. 
' M . Benolst dit qu'il est temps de mettre 
un terme à ces espionnages, ainsi qu'au 
pouvoir abusif des juges d'instruction. 

La question est renvoyée a la Commis
sion ao réforme judiciaire, et l'ordre du 
jour pur et simple est voté. 

On entame ensuite la discussion des in
terpellations relatives aux grèves de Mar
seille. 

M. Thierry toit l'historique des causes 
de la grève. H soutient que le gouvernement 
n'a pas usé de toute son autorité pour pré
venir les désordres. M. Combes proteste, et 
M. Thierry lui cite alors le meurtre resté 
impuni d'un ouvrier charbonnier qui avait 
repris te travail. Puis, prenant violemment 
è partie M.Pelletai», il l'accuse do fomenter 
les désordres, et do se faire escorter du 
drapeau rouge, aux accents do « l'Interna' 
tlonale si 

La séuhoe est levée à (i heuros du soir 

Séance du M novembre 
La séance s'ouvre à 2 h. 15 sous la prési

dence dS M. Lookroy. M. Lasies accuse le 
ministère de traiter toutes les questions, 
sauf les réformes ouvrières, puis l'on con
tinue la discussion des Interpellations sur 
l'accord franco-anglais. 

M. Defohahel déclare que si nous sacri
fions .uno partie de nos droits au Frenoh-
Shore, c'est pour assurer le recrutement do 
notre marine de guerre. 

Le marquis do Rosanbo parle du danger 
de te convention terre-neuvlenno. 

On vote te motion de MM. Desohanel, 
Coelin et Etienne, favorable à l'accord, par 
457 voix contre 5. L'ensemble du projet de 
loi portant approbation de la convention re
lative à Terre-Neuve est adopté par 443 
voix contre 116. 

Séance du 14 novembre 

On discute le budget de l'instruolion pu-
bllque. M. Thierry, parlant des Facultés de 
droit, se fait l'écho de toutes les demandes 
dos étudiants, en réclamant un côté plus 
pratique dans l'orientation de l'enseigne
ment du droit, partioulièrement de l'écono
mie politique. 

M . Couyba félicite la commission d'avoir 
augmenté les traitements des instituteurs, 

M. Tournado demande l'uugmontatiou 
des établissements de sourds-muets. 

M. Torehut appelle l'attention du gouver
nement sur te situation des vieux Institu
teurs, aggravée dit-il, par une récente 

circulaire qui arrèto touto domando & la 
retraite. 

M. Chaumié i répond quo ootte oiroulalro 
a été mal interprétée, Kilo a simplement 
pour but de prévenir les instituteurs qu'on 
présenoe de la situation budgétaire il sorait 
dangereux pour eux de demander un congé 
sans traitemont on attendant la retraite. 

M. Lefas (Illo-ot-Vilaino) constate que 
dopuis 20 ans le budget de l'Instruction pu
blique a augmenté de 100 millions, 

M. Paul Constans domando la suppression 
des crédits a la Faculté de théologie pro
testante. La question, répond M. Chaumié, 
sera résolue par la séparation dos Eglisos 
et de l'Etat. 

Les chapitres 1 à 49 du budget, sont 
adoptés. 

Séance du 15 novembre 
La séance est ouverte a 2 h. 1/2 sous la 

présidence de M. Brisson. 
Après quelques mots do M. Laslos sur 

les accidents de chemins do fer, qui se 
multiplient, la parole est donnée à M. Gros-
joan. Cet orateur rappelle quo le général 
André a constitué au ministère uno vôrltablo 
agence de délation, il ajoute qu'cucune pu
nition n'a été infligée aux officiers coupables, 
après lo voto do la Chambre. M. Brisson 
répond quo le colonel do Sarrall n'a fait 
que son devoir en donnant dos notes sur 
baint-Matxent. Mais M. Grosjeau réplique 
ot dit que le Ministre do l'Instruction pu-
bltqud, M. Chaumié, favorise aussi la dola 
tlon parmi los membres do l'Enaolgnomont 
Il cite lo cas d'un professeur au lycée dè 
Gap. 

M. Bobmalo dit qu'on a lo droit do signa 
lor los réactionnaires, M. Tournado lui ré-

Sond du nom do « casserole 1 » ot est ruppolé 
l'ordre. 
M. Grosjeau continue son réquisitoire 

contre le ministère, avoc prouves ot lottros 
a l'appui. M. Coûtant. « Vous avoz volé ces 
lettres 1 » Lo tumulte devient oltroyablo. 

M. Coûtant dépose la motion suivante : 
La Chambre décide la suppression des 

notes secrètes pour les membres de l'eusei 
gnement. 

M. Lasies proposo d'ajouter : 
Et pour tous les membres des admtnis 

traitons clolles el militaires. 
M. Chaumié répond qu'il y a dos notes 

secrètes qui sont légitimes ot domando 
l'ajournement qui est prononcé. 

On reprend alors l'étude du budget. M 
Dojoanle domando quo l'on supprime los 
aumôniers dos lycéos. Cot amondomont ost 
rejeté. 

La sulto do la discussion ost ronvoyéo 
lundi. 

Sénat 
Dopuis la rentrée du Parloinont, c'ost-a 

dlro depuis un mois, lo Sénat a siégé six 
fols, mais il n'a pas siégé six heuros. 
Quand ils ont entendu une oraison funèbre 
ot expédié quelques projets d'intérêt local 
nos pores oonsorlts so sentent déjà, horri 
biomont las, ot s'ils abordent par hasard la 
discussion d'un des innombrables projets 
qui dorment dans los cartons, après uno 
demi heure do débat sans intérêt, ils lèvont 
leur séance ot retournent a leurs petites 
affaires. 

Le Sénat qui se targuo volontiers d'être 
le régulateur nécessaire do la vio nationale 
aura vito fait do discréditer, devant l'opi 
nton, lo régime parlementaire. A la Chanv 
bre, on siège beaucoup, on s'agito énorme 
ment pour dos résultats médiocres ; mais 
du moins on y donne l'illusion du travail 

Ce n'est, il est vrai, qu'illusion, et los 
esprits non prévenus, voiontqu'aujourd'hui 
plus quo jamais, lo régime de la Central! 
nation et du Parlementarisme, avoc le dua
lisme dos Chambres irresponsables,-est 
uno pure utopio pour réaliser le bonheur 
du Pays. 

A quand la révision do la Constitution et 
l'avènoment du Fédéralisme ? 

L a G u e r r e 
RUSSO-JAPONAISE 

Lo correspondant du DailyExpress à 
Che-Fou, dans une dépêche en date du 
11 novembre, confirme que le général 
Stœssel a demandé un armistice do cour 
te durée afin de pouvoir enterrer ses 
morts, 11 ajoute que los Japonais ont 
refusé, sous prétexte que les Russes 
abusent des privilèges conférés par la 
convention de Genève. 

Le môme correspondant croit savoir 
qu'on a placé des mines sous tous les 
navires russos pour les faire sauter au 
moment où les Japonais prendraient 
le dernier fort. Lo général Stœssel au 
ralt déclaré qu'il détruirait, à tout prix 
le reste de la flotte. 

* 
• • 

La tlotto russe mouillée entre Dakar 
et Rufîsque, sous le commandement de 
l'amiral Rodjestvonky, se compose do 
cinq cuirasses : Souvaroff, Alexandre 
111, Borodine, Orel, Ossllablia ; de trois 
croiseurs : Machinoff. Dmitri-Donskoï, 
Anrora ; do cinq transports : Kami 
chaka, Anadyr, Malaga, Korea, Me-
teor ; du navire-hôpital Orel, d'un na
vire chargé do vivres, et du vapeur 
charbonnier Memell. 

• 
• * 

On annonce qu'il y a à Tokio 2.200 
prisonniers russes dont 80 officiers. Le 
gouvernement japonais donne à cos 
derniers 1 fr. 30 par jour comme argent 
de poohe et aux simples soldats 80 cen
times. Il y a 53.000 blessés japonais 
dans les hôpitaux de Tokio. 

N ' . * 
* + 

Los journaux sont unanimes à nous 
raconter qu'on co moment, l'armée 
russe do Mandchourie crève littérale 
ment de faim. L'intendance, comme 
dans tous les pays, et en toutes circons
tances, s'est fait remarquer par sa dé
sorganisation complète et sa criminelle 
inourle. Nous savons bion que s'il est 
extrêmement difficile d'envoyer des 
centaines de mille hommes guerroyer 
à piusieurs milliers de kilomètres 
de la frontière, il est encore bien 
moins commode défaire parvenir à ces 
soldats la nourriture nécessaire. Mais 
quo diable 1 on doit pouvoir y arriver ; 
et combien doivent être jugés sévère
ment, impitoyablement, ceux dont l'Ini-
péritio, l'incapacité et la négligence oui 
pour résultat d'affamer toute uno armée 
qui, malgré des prodiges do valeur, 
n'en est pas moins atteinte par la dé
moralisation, conséquence fatale des 
grandes défaites. 

DÉMISSION 
du m i n i s t r e A n d r é 

M. Combes a reçu mardi du général 
André la lettre suivante : 

Mon cher président, 
Les derniers incidents parlementaires 

montrent que los ennemis de la République 
sont plus quo jamais décidés à livrer l'as
saut, au gouvernement qui leur a tenu tête 
avoc tant d'énorgie et do succès. Il semble 
que la part quo j'ai priso à cette œuvre à 
laquelle j'ai consacré près de cinq années 
do labour sans relâche mo désigne plus 
particulièromont à leurs coups. 

On mo rendra eotto justice qu'une telle 
perspoctivo no sorait pas pour me décou
rager. 

Toutefois, j'ai trop la fierté de moi-même 
ot do mon œuvro, j'ai trop l'amour do la 
Putrio ot de la Républiquo pour accepter, 
mémo uno minute, l'hypothèse que je pour
rais être uno cause do désunion dans la 
majorité républicaine. 

C'est par l'union do cotlo majorité que lo 
ministère Woldock-llousseau ot le minis
tère Combes ont sauvé la Républiquo des 
périls qu'elle a traversés ot c'est grâce à 
cotto union quo le parti républicain achè-
vora la tâche à laquelle j'ai été heureux de 
consacrer mos efforts. 

Au moment do prendre congé do vous, 
permettez moi d'adresser l'expression do 
ma gratitude à tous los amis connus ot in
connus, qui de tous los points do la France, 
m'ont, dans los épreuves dernières, témoi
gné leur si touchante ot si chaude sympa
thie Qu'ils sachent bion quo j'emporte dans 
ma retraite mon inébranlable dévouement 
ot mon absolue fidélité à la Franco, à 
l'armée ot à la Républiquo, quo jo confonds 
toutos los trois dons un mémo culto. 

En vous adressant ma dômission,„laissez 
moi, mon cher Président, vous diro quo 
i'omporto le meilleur souvenir do notro col
laboration ot do l'affectueuse estime que 
vous m'avez toujours témoignée 

Veuille/, agréer la nouvelle assurance do 
ma haute considération, 

Général ANDRÉ. 

M. Combes s'est rendu immédiate
ment, après avoir reçu cette lettre, au 
ministère de la guerre, où il a eu une 
longue conférence avec lo général 
André. 

Il s'est rendu ensuite à l'Elysée, où 
devait avoir lieu la réunion habituelle 
du conseil des ministres. 

Il a fait part à ses collègues de la ré
solution formelle prise par le ministre 
de la guerre. 

Le conseil des ministres après avoir 
exprimé les regrets que lui causait la 
décision d'André, a décidé d'offrir le 
portefeuille de la guerre à M. Berteaux, 
agent de change, député socialiste de 
Seino-ot-Oise, ancien rapporlour de la 
loi do deux ans, rapporteur du budget 
de la guerre. 

M . Berteaux, consulté dans l'après 
midi par M. Combes, a accepté. 

Il a été présenté à 0 heures par 
président du conseil au président de 
la République. 

Le décret nommant lo nouveau ml 
nlstro do la guerre a paru mercredi au 
Journal Officiel. 

le 

LE PAPE ET LA SÉPARATION 

Le pape a tonu un Consistoire se 
crot, au cours duquol il a adrossô aux 
cardinaux uno allocution, dont l'Univers ot 
la Croix donnent les principaux passages 

Après avoir exprimé la douleur quo lui 
fait éprouver la guerre terrible qui ravage 
l'Extrêmo-Oriont, lo pape a parlé dos diffl 
cultes do l'Eglise et du gouvernement fran 
çais. 

Parmi toutos lis ontravos dont l'Eglise 
est opprlméo, l'une dos plus regrettables 
est celle qui fait obstaclo a la création des 
évoques. On vout fairo retomber la respon 
Habilité do cos difficultés sur (lo Saint 
Siège, mais Plo X repousse ônorgiquomont 
cetto responsabilité ot, faisant l'historlquo 
rapide dos conditions où a été établi lo 
Concordat, il on conclut quo lo Saint-Siège 
s'y ost toujours conformé. 

Néanmoins, afin d'assurer plus facile' 
mont la concordo, l'Egliso cède quoique 
chose do la rlguour do son droit; elle ac
corde à l'Etat la faculté do nommer ceux à 
qui sera confiée la charge épiscopalo, mais 
cotte faculté no peut évidemment avoir la 
mémo valeur quo l'institution canonique 

Plo X insiste sur lo caractère de contrat 

Suolo Concordat revêt à sos youx. «L'Eglise 
it-il, restait l'amie do la nation, quoi que 

fut le rôglmo pollliquo ; ollo s'ongagoalt à 
des prlèros publiques pour lo chef de l'Etat. » 

Il y avait aussi dos elausos relatives aux 
Mons ecclésiastiques, Uno transaction était 
consentie do part ot d'autre on co qui 
concerne los bions qui avalent été publi
quement enlovôs à l'Egliso pou do temps 
auparavant. Cos bions, lo pontlfo on fait 
l'abandon à l'Elat. L'Etat, on revanche 
donno sa parole qu'il fournira au clorgé co 
qui ost décomment nécessaire à son en
tretien. C'ost évidemment un contrat au 
sons propre du mot.' Il y ost stipulé une 
compensation déterminée on échange d'un 
bien déterminé. 

Donc, si co contrat ot co pacte sont dé
noncés, l'Egliso possède intégralement lo 
droit ou do réclamor son bion ou d'oxiger 
en sa placo uno juste compensation. 

Lo papo conclut par une protestation do 
son affection inébranlable pour la France, 
et cotto affection durera, quoique lo papo 
n'espère pas la fin prochaine des attaques 
contre l'Eglise. 

Tribune Libre 
Nous recovons de M. le Comte René 

do Laigue, la protestation suivante à 
un article publié dans nos Actualités, 
la semaine dernière : 

Monsieur, 
L'un dos articles parus dans lo dernier 

numéro d'.l r Bobl m'a lai t bondir 1 Comment I 
vous fondez un journal pour défendre là 
Brotagno ot sa langue ot vous publiez. une 
note sur la décentralisation artistiquo et 
littéraire do Bretagne, œuvre de M. Peraud 
do Saint-Pôl, et où les seuls manuscrits 
capables do concourir doivent être écrits en 
français 1 Vous avoz imprimé cela 1 II y a 
longtemps quo jo connaissais lo projet de 
M. do Saint-Fol, projet excellent, ot que 
j'approuve grandement. Mais la condition 
de la langue m'offusquait, et c'ost le motif 
pour lequel, je n'ai pas encoro inséré dans 
"a Revue de Bretagne l'annonce on question. 

J'en ai parlé à M. de l'Estourboillon qui 
m'a approuvé. 

Nous attendons uno rééducation do vous' 
dans Ar Bobl. Nous aimons trop la langue 
bretonne pour laisser passer sans protester 
uno condition do Concours qui l'outrago et 
la combat. 

RENÉ DK LAIGUE 
Notre journal a publié la communi

cation reçue de M . Féraud de Saint-Pol 
pareeque nous avons cru devoir encou
rager l'initiative prise par lui de déve
lopper chez nous la décentralisation 
artistique et littéraire. Nous sommes les 
premiers à regretter qu'il n'ait pas cru 
devoir admettre dans ce concours le 
breton au même titre que le français : 
la raison en serait peut-être que M. de 
Saint-Pol doit ignorer cette langue, et 

3ue dans son esprit, son concours s'a-
resse à des écrivains francisants ou du 

moins, fortement parisianisés, plutôt 
qu'aux Bardes proprement dits. 

Quoiqu'il en soit, nous approuvons 
jusqu'à un certain point, le « feu sacré » 
de notre ami M. de Laigue, tout en lui 
faisant remarquer que si nous avons 
donné publicité au concours de M . de 
Saint-Pol, c'est que nous estimons que, 
quelle que soit la langue adoptée, tout 
essai de décentralisation est louable, et 
doit être encouragii par tous les bons 
régionalistes. 

Nous nous permettons aussi de faire 
remarquer au distingué rédacteur de la 
Revue de Bretagne qu'il nous a, lui 
aussi, adressé sa lettre de protestation 
en français, tout en sachant fort bien 
le breton. 

To be or not to be ! 
Evel ma lavar ar Saozon. Bea pe tre-

menn hep bea : bea krak deuz eun tu 
pe bea deuz eun tu ail I 

Mez allaz, piou a c'hall lavaret eo 
posubl komz ha skriva brezonek dalc'h-
mad ? Mar ouefec'h, Aotrou kont a Lai
gue, pod lizer bemde a zeu d'eomp da 
glemm a zo « re a vrezoneh » var Ar 
Bobl ! Mez kontanti an holl n'euz ket a 
voien d'obor, na chilaou an holl kenneu-
beud, penegwir Doue e,hunan na ra 
ket I F. J. 

* 

• • 
Nous avons reçu d'un de nos abonnés 

M. E. N . une lettre sur la déformation 
du costume breton féminin, et que le 
défaut de placo nous empêche d'insérer. 
Elle nous donne des aperçus très curieux 
sur la question et demande que nos 
paysannes ne parisianisent pas trop 
leurs charmants costumes, sans quoi, 
dit notre correspondant, l'esthétique en 
sera sacrifiée et l'art violé. 

Fallaziou ar Rouane 
A r pennou kurunet o deuz a-weohou 

falta'/iou ha n'int ket ordinal. 
Roue Bro-Saoz, Edward VII , a blich 

d'ezan 'n em boueza ha poueza-ar re ail. 
E pephini deuz e vaneriou, e zo eur bas-
kul, ha pa 'n em gav unan bennag da 
weled ar Roue, e ve pouezet pa erru ha 
pa ia kuit. « A n nep an em bouez aliez, 
mad tre en em anvez, hag an nep en em 
anvez mad eo eas d'ezan gwellaat e 
stad » , a lavar ar roue. Pa ia an dud 
pedet e-kuit, kazi bepred o devo poune-
raet, hag an dra-ze a brou eo mad meu-
zou taol ar roue. 

A r Rouanoz Aleksandra, a zo ganti 
eur voaz fentus. 

Na blich d'ezi nemed ar mouni skier. 
A-benn ma lak eur pez aour, arc'hant, 
pegoueoren heialc'h,e ve red d'ar vatez 
a ve o heuil anezi pura mad ar pez, 
beteg ma ia lugernus. Pa ia da breña 
eun dra bennag, na gemer ket ar restol 
deuz he arc'hant, nemed ha pureté vez 
ar mouni d'ezi araok. 

Roue Portugal na n'evo biken diou 
wech dioustu en hevelep gweren. 

A-boan m'en deve evet en eur weren 
ma ve eno eul lakez gant eur weren ail 
da rei d'e Vrazente. Na rinso ket ken-
neubeud fonz eur werennad. 

Impalaër ar Russi, Nikolaz II, na fell 
d'ezan kousket nemed e linselliou lian 
batist fin meurbed, great ispisial evitan. 
Pa oa deut da Franz n'euz ket peli, an 
A o . Crozier a lakeaz aoza evitan eur 
gwole flour ha kaër e kastell Compiègne. 
Mez ven e oa bet e boari : a-vec'h ha 
pa oa erru er gampr, an Tsar a lavaraz 
d'e vevel dizober ar gwele evid chench 
al linselliou, ha lakaat varnezan e re e 
hunan. 

Gwillerm II, impalaër Allmagn, an 
neuz kemend a faltaziou e-giz-ze, ma 
vije red eul leor evid hennvel anezô 
holl. 

Var ar Marc'hallacïi 
M a r o ' h a d K e r a e z 

10 liur 5 ar c'hant gwiniz — 7 liur ar 
chant kerc'h — 20 real ar c'hant heiz — 
7 liur ar c'hant gwiniz-du — 7 liur ar 
c'hant brenn T - 1 4 real ar c'hant patatez 
35 liur ar millier foenn —17 liur ar mil
lier blouz — 5 real med 2 al liuramann 
sali — 4 real an dousen viou — 1 skoed 
ar c'houlbad ier — 5 real ar c'hant ava 
lou — 5 skoed ar varikennad jistr — 
ü real ar c'honifl — 16 real ar c'had — 
7 real ar glujer. 

M a r o ' h a d P o n t e k r o a z 

10 liur ar c'hant gwiniz — 3 skoed ar 
c'hant sogal-winiz — 8 liur 5 ar segal 
— 7 liur med 5 an heïz — 2 skoed 10 
an ed-du — 7 liur ar c'herc'h. 

M a r o ' h a d L e z a r d r e 

A r saout mad deuz 60 skoed da 10 
skoed ha 100 — A n anouared, deuz 40 
skoed da 3 skoed ha 50 — À r moe'h 
lard, 7 gwennek-7 gwennek hanter, 
al lur — an denved, deuz a 9 skoed da 
8 pez ar penn-danvad. 

M a r o ' h a d Kaste l l -Pao l 

11 liur nemed 5 ar c'hant gwiniz — 
7 lur D ar c'herc'h — 7 lur 5 an ed-du — 
3 skoed nemed 5 ar ségal-gwiniz — 7 
lur an heïz — 3 skoed an ougnoun — 

16 real an avalou-douar — 6 skoed an 
articho — 18 gwennek an dousen kaol-
fleur. 

M a r o ' h a d Mont rou lez 

10 lur 7 ar gwiniz • — 2 skoed 10 an 
heiz — 2 skoed 5 an ed'du—-2 skoed 10 
ar c'herc'h — 10 real ar c'hant patatez. 

Ce numéro contient un sup

plément; l'horaire des trains. 

Le réclamer avec le jour

nal. 

K E L E I E R 
KERAEZ 

Etat-civil du 3 au IG novembre 

NAISSANCES. — Louis - François - Hubert 
Soin, Joseph Monfort, Mario Bosson, Jéan-
Trémeur Teurnier, Yves-Mario Hervé, Henri 
Huguay. 

M A I U A C E S . — Néant. 

Décès. — Alexandre Dénés, (il ans, jour
nalier ; Pierre Lo Foll, 34 ans, menuisier; 
Marianne Coutelier, 74 ans, ménagère ; 
Marie-Louise Le (iuern, 48 ans, blanchis
seuse ; Joan Fonçai, 74 ans, propriétaire ; 
Louise Puillandro,73ans, ménagère : Yves-
Louis Conan, 06 ans, ancien gendarme ; 
Mario-Jeanne Laurent, 05 ans, ménagère : 
Joseph-Marie Bléjean, 14 mois et 2i jours; 
Anne-Marie Riou, 18 jours. 

— Le manque d'eau en ville.. — Dans 
l'un do nos premiers numéros nous avons 
parlé de la question do l'eau et de l'éclai
rage ; et nous disions avoir confiance en la 
municipalité pour résoudre au plus vite 
ces importantes questions. Toutefois nous 
signalions certaines améliorations faciles i 
exécuter, en attendant lo résidât des études 
faites ou entreprises, dopuis déjà longtemps 
dans lo but de pourvoir la ville d'oau po> 
table. Or nous uo sachons pas que depuis 
colto époque le moindre effort ait été tenté 
ot nos prévisions au sujet du manque ab 
soin d'eau à certains moments, se réalisent 

Nous sommes ou courant de Novembre, 
c'est-à-dire presqu'on hiver, eh 1 bien, mal
gré cola il n'y a pas d'eau ! Il y en a si peu 
qu'il devient do jour on jour de plus en 
plus difficile de s'en procurer pour les be
soins des ménages. Et nous dira-t-on qu'il 
n'y a rien à falro pour remédier à ce triste 
état de choses ! 

Avec quelle terreur n'envisage-t-on pas 
les conséquences que pourrait avoir un in 
condie, si lo malheur voulait qu'il s'en dé 
clarat un ? 

Nous croyons que la municipalité de 
Carhaix tiendra à honneur de faire au plus 
vito le nécessaire pour remédier à cet état 
de choses. Et si les pompes des puits ne 
peuvent plus fonctionner, qu'on nous dé 
couvre les puits et qu'on supprimo les 
pompes ! Nous sommos bien certains que 
la population trouverait avantage au chan 
goment ot l'approuverait do grand cœur. 

J. S. 

— Revendication populaire. — Nous 
avons reçu d'un groupe d'ouvriers 
carhaisiens une lettre que nous re 
grettons de ne pouvoir insérer toute 
entière à cause de sa longueur. Nous 
en extrayons seulement les passages 
suivants : 

Mousiour lo Rédacteur, 

Veuillez pormottro à des jeunes gens de 
la basse société carhaisionno do venir vous 
importuner, mais nous no pouvons tolérer 
que los bourgeois so permettent à tout bout 
do champ de calomnier los gens du peuple 
comme l'ont fait deux pères de famille 
dans uno lettre publiée dans le numéro du 
5 novembre. 

Nous tenons donc à faire remarquer que 
les distractions do la ruo, qu'ils jugent suf
fisantes pour leurs bonnes, sont libres 
anssi pour leurs demoiselles qui ne s'en 
privent pas à l'occasion ; que los droits du 
pouplo ot des bourgeois sont égaux à la 
Mairie, qu'en outre lo Bal par souscription 
était donné par la Musique Indépendante 
dans laquelle so trouve bien dos jeunes 
gons du peuple. 

A leur question : Est-co la placo dos 
bonnos au Bal, nous leur répondrons qu'elles 
y avaient souscrit en grand nombre unique
ment pour venir en aido à la Musique. 

Qu'ils sachent aussi, ces bravos bourgeois, 
quo lours mèros ont porté, elles aussi, la 
coiffe, ot que souvent fours si charmantes 
demoiselles qui ont la chance do s'être vu 
ramasser dos écus, sont parfois filles d'ar-
tisanos.. . . . 

Veuillez agréer nos remerciements pour 
la défense que vous avez prise pour nous 
dans votre journal. 

Des gars de la basse classe. 

Nous informons nos amis de la basse 
classe que "Ar Bobl" porterait bien 
mal son nom s'il ne prenait, lorsqu'il 
y a motif, la défense du peuple bon 
nête et travailleur. 

Nous autres, les régionalistes, nous 
ne sommes pas des gens de politique ; 
nous essayons de nous tenir au dessus 
de ces tristes contingences, en tâchant 
d'apporter notre humble assistance à 
ceux qui veulent le bonheur de notre 
pays de Bretagne (puisque le cœur hu
main ne peut être assez vaste pour as
pirer ni pour travailler au bien du 
'•Globe" ni même de l'Europe. 

Nous nous spécialisons dans une 
sphère qui peut sembler étroite aux 
grands esprits des petits prud'hommes, 
mais qui, mieux connue et mieux com
prise, est une façon comme une autre, 
— la plus franche et désintéressée — 
de travailler au développement du pro
grès général. 

Certes, la mer n'est faite que de 
gouttes d'eau, et le Régionalisme n'est 
qu'une des formes de cet Idéal suivant 
lequel les hommes rêvent d'établir 
leurs gouvernements. 

Mais il a cet avantage sur les autres, 
c'est qu'il se base sur quelque chose 
d'existant et de constant, la Race et le 
Langage. Nous développerons d'ailleurs 
cette façon de voir dans des articles 
ultérieurs et nous souhaitons, pour 
notre part, la contradiction. 

Nos colonnes resteront ouvertes, 
môme d nos contradicteurs. 

F. J . 

— L a Rosière de chez nous ~ En 
vertu d'un testament d'un vieil enfant 
de notre ville, M . Gaspard Mauviel, 
datant du i<* juin 1814, et que ijubdsjiu-
blierons en son temps, la ville de Car
haix nomme chaque année une rosière. 
— Selon les vœux du testateur la com
mission composée des notables de la 
ville sous la présidence de M . le Maire 
s'est, cette année, réunie mardi matin, 
et son choix s'est arrêté sur Mademoi
selle Sophie Le Boulc'h. 

Nous devons ajouter que ce choix a 
reçu dès qu'il a été connu l'approbation 
unanime de toute la population -, et 
nous nous empressons d'offrir a l'élue 
nos sincères félicitations et nos meil
leurs vœux et souhaits de bonheur. 
Elle sera couronnée le 6 janvier. 

Pardon Sant-Tremeur.—Disul di vea 
eo bet great pardon sant Tremeur. A n 
ofern-bred a zo bet kanet da zek heur 
gant Aotrou Person Speyet, an abaded 
Le Lec, kure Sant-Hernin ha Maguet, 
kure Poullaouën, evel avielerien. 

A r gousperou a oa da zfv heur han
ter. Er c'hœur hon euz remerket an 
AotroneRozec, person Plonevell, Hérry, 
kure Kastellne vez, Dagorn, person Plou-
guer, etc. 

A r brozision a zo bet kaër meurbed 
Relegou Santcz Trifina, mam Sant Tre
meur a oa douget gant mam mou a 
famill, an Itronezed Kiger, CarofT, Bos
son, Kemener, Dincuff ha GuySjder. 

Relegou Sant-Tremeur a oa douget 
gant pevar bugel, mab Marchais, mab 
Rompe, mab Kiger, mab Léon» mab 
Tidel, mab Postollec ha mab'.-Dincuff. 

A n ébad Herry neuz gret eur breze-
gen goude ar brozision diwar benn 
Sakramant an Aoter. Kalz a dud. a oa 
deut da ziskuez evelse o devosion da 
Sant patrom ar Gear. 

— Eul laeronsi. — Disadorn, eul la
bourer, ArPéroneuzKarnoët , o a e t vit 
prena eur pakad {butun en ti-butun A r 
Beskond, er Ru Vraz. Poz areas e iàlc'h-
voni var ar c'hontouer hag e troaz e 
gein pad eur pennadik. Pa ieaz vid had-
tapout e borte-moni, ne velaz roud a-bed 
anaon. A r jandermed a oa gelvet dustu 
ha furchet kemend den a o a t i , mez ar 
porte-moni na c'houlle ket dispaka. Evel 
ma oa kalz a dud eno, n'eo ket bet anve-
et al laër. Eur bi lied a gant liur hag eur 
pez eiz real a oa gant al labourér-douar-
ma barz ar ialc'h an neuz kollet. 

— Arrestations arbitraires. — Nous 
nous sommes livrés à une petite enquête 
sur les arrestations arbitraires opérées 
cette année par la gendarmerie de la 
ville, et nous en avons découvert une 
bonne demi-douzaine. Voici l'une d'el
les. 

Le soir de la Foire de Saint-André, 
en novembre 1903, Pierre David, auber
giste et journalier, conduisait & son do
micile un ami,, attardé chez lui. Il fit la 
rencontre de deux gendarmes qui l'ar
rêtèrent, et le déclarèrent aussitôt en 
état d'ivresse. Ils lui demandèrent de 
livrer son nom, ce à quoi David se refu
sa, n'ayant pas, dit-il, bu un seul verre 
de la journée. On l'emmena à la concier
gerie de la mairie, où il fit constater qu'il 
n'était pas ivre. Procès-verbal fut quand 
même dressé. • 

Mais à l'audience, les témoignages de 
Mme X . et des sieurs Toanen et Love-
nez, démontrèrent péremptoirement, 
que David avait été arrêté injustement. 
Il fut acquitté. 

Et d'une ! 
Nous donnerons désormais publicité 

aux réclamations de nos amis qui se 
croiraient en droit de protester contre 
de semblables arrestations arbitraires. 

— Bal. — Un bal donné par les ou
vriers des chemins de fer, sur invita
tions, aura iieu le samedi 3 décembre 
prochain, à la mairie, sous la présidence 
d'honneur de M . Veilhan, ingenieur,chef 
d'exploitation. 

Ce bol sera précédé d'un banquet qui 
sera servi à l'hôtel de la Tour d'Auver
gne-

— Le bal des pompiers. — Dimanche 
soir 4 décembre aura lieu, sous leS hal
les, aménagées à cet effet, le bal offert 
par les pompiers. 

— Cours d'adultes. — Les cours d'a
dultes viennent de commencer ; Ils ont 
lieu trois fois par semaine, à huit heures 
du soir. 

— Chanson.—Voir en 3« page la chan
son d 'Ar Bobl hag A r Vro faite par un 
ouvrier Carhaisien. 

— Darvoud kri. — Daou vugel a pa 
o c'hoari deriaou er Ru-Uhel,iArGuén, 
9 blâ ha Ruellou, 4 blé. A r Quen a oa 
c'hoari gant eun hach, pa lezaz anei da 
gouea var droad e gamarad bihan, hag 
a droc'haz d'aon net eur biz troad. 

LOKARN 

Denved diwadet. — Eun toullad den
ved da Gotton, deuz Penngoul, a so bet 
kavet mouget eur c'houec'h kant métr 
bennag deuz e di, e tal kichen Ker-
saoul. Zonjal a rer eo bet laé'het an 
denved-ma gant chas hep perc'hen o 
c'haloumpat ar vro. 

TBEOOAN 

^4r maér skoet gañían. — A n de all 
da noz, an Aotrou Fraval, maer Treo-
gan, a oa o tiskenn deuz an train, en 
gar Motreff, pa zaillaz tri pe be var gwas 
varnan, hag a gomansaz pillat anan. 
A n Aotrou Trava l a c'hallaz dizamm 
diouté ha tec'hel kuit. 

Eun enkiask a ver oc'h ober, da 
c'hoüt pere eo an heilloned-ze. 

PQHTE-KBOAZ 

Eur c'hi klaon. — Dirguener eur c'hi 
klaon en deuz tremenet er vro en eur 
ober eun droug spontuz. Tageten deuz 
daou zen en parrez Beuzec-Cap-Sizun, 
tri grouadur o vont d'ar skol e Esqui-
bien, ha pevar grouadur e PlogoíT. Ous-
pen, pilet en deuz eur c'hrouaaur all, e 
Toulamont (Esquibien), mez beb ober 
droug d'ezhan, ha taget en deuz loened 
en meur a blas. Lazet ez eo bét erfln 
gant an Aotrou Jean-Michel Riou, euz 
a Brimelin. 



An dudtagst i o bet käset rektal d'an 
Institut Pasteur, o Paris. 

EROUE-VIHAN 

An tan. — A n tan a zo bot krogot en 
eur o'hardt da Intanves Calves, doo' 1-
bourk Brgnó. 

Devet eö bet boli. Ne ouezor ket o'hoaz 
penoz eo bet kroget. Doc'h ar o'hard 
eo.bet kroget en eun tl d 'An Oao'h, mo 
rour. 

A r o'hollou a la da selz kant llur, hop 
asurans. 

PLOUOUERNEVEL 

Laëronsi. — E-keld ha ma oa et Fran-
so A r Bouedoo, deus Korvelanto, da 
varo'had Rostrenn, laöron a zo antreot 
en e dl hag o deuz tapot deuz our près 
eur som a elz-ugent skoed. A r mevel 
kenneubeud na oa ket on ti, et e oad'ar 
park. 

K A S T E L L » 

Les pompieri. — Dimanohe À onze, 
heures, sur le Champ-de-Batallle, a eu 
lieu la cérémonie de la remise de mé
dailles d'honneur au caporal Le Faou 
et au sapeur L e Borgne, de la compa
gnie des pompiers de la ville, sous le 
commandement du lieutenant Sui-
gnard. 

M.Halléguen,maire, a donné connais
sance des pompiers nommés à l'hono-
rarlat et des gradés nommés à l'activité, 
puis a adressé quelques mots de sym
pathie et d'encouragement à l'adresse 
dé l a compagnie et de son dévoué com
mandant. ' 

Un nombreux public assistait à cette 
cérémonie. ' 

HUELOOAT 

Vol.—Depuis quelquos temps, Claude 
Person, cultivateur au Vieux-Tronc, en 
Huelgoat, s'apercevait qu'on lui volait 
de l'avoine dans le grenier de son éou, 
rie. Or, d a n » la nuit du 9 au 10 courant-
il fut réveillé. Person se leva aussitôt 
et aperçut en dehors, près de la porte 
de son écurie, un sac rempli d'avoine. 
Croyant que le voleur se trouvait à l'in
térieur, il fit prévenir ses voisins et l'on 
fit des recherches qui restèrent sans ré
sultat, le voleur avait pris la fuite. Per
son estime le vol commis à son préju-
dice.è/âoo kilos d'avoine environ, d'une 
valeur de 28 francs. Une enquête est 
ouverte. 

KEMPER 

Suicide. — M. LoOac Fernand-Josoph, 
âgé de 45 ahs, ancien greffier du Tribu
nal de Commerce de Morlaix, tout, der
nièrement enoore exerçant les fonctions 
decommissalre-prisour aQulmper, s'est 
suicidé vendredi soir, vers 4 heures, en 
se tirant un coup do revolver dans l'o
reille droite. .. 

OOURIN 

Nouvelles Foires. — M , le maire de 
Gourln a décidé de oréer quatre nouvel-
lés foires par an. 

Elles auront lieu le 3* lundi de janvier, 
le 3« lundi de mars, le 1* lundi de juillet 
et le 8* lundi de novembre. 

L a première de oes nouvelles foires 
a eu lieu le lundi 15 novembre courant. 

Cette décision municipale est approu
vée de tous. 

MONTHOULEZ 

Précieuse découverte, - r Les héritiers' 
de Mademoiselle Lozac'h, récemment 
déoédée rue Saint-Melaine, viennent de 
trouver parmi les papiers de cette de
moiselle, une Théorie militaire, ayant 
appartenu à L a Tour d'Auvergne, alors 
capitaine au régiment d'Artois, et un 
Traité de l'Art militaire, de Frédérlo de 
Prusse, oes deux livres annotés de la 
main môme du héros. 

— Etat-Civil du iO du 17 Novembre 
— NAISSANCES . — François-Marie Biaise, 
fils de Jean et de Pauline Le Oall. — 
Yvonne Péron, fille de François et do 
Philomène Droniou. — Henri Balaûn' 
fils de François et de Anne Tanguy. — 
Mathllde Hamon, fille do Pierre et de 
Marie Blanchard. 

Dicis . — Pierre Oogé, époux on 2 m " 
noces de Anne Lavalou, 39 ans. — 
Marie Eléouet, épouse de Joseph Lo 

S S 

Porh, 48 ans. — Jeanno Fagot, 37 ans. — 
Enfant sans vie. — PiorroMoysan, vouf 
do Marie Jégadon, 68 ans. — Léonie 
.Martin, 7 ans. 

MAIUAOK . — Ouy Dutartro, cordiec, et 
Marguorlte Cavareo, domestique. 

— Réunion du conseil municipal le 
vendredi 18 Novembre à S heures du 
soir. — ORDRE nu JOUR — Llstos élocto 
raies ; Révision en 1905. — Nomination 
d'une commission des contributions 
dlreotes. — Propositions pour la noml 
nation des Répartiteurs en 1905. — 
Projet d'établissement d'établissement 
d'une gare au Champ de Bataille. 
Demande de remboursement d'une spm 
me do 1761 fr. 70 formée par M. Hamo 
nou. — Hospice; Approbation dos plans 
et devis relatifs à divers travaux. 
Affaire Vichot contre la ville rue Lon
gue. — Révision du cahier des charges 
des travaux d'entretien. — Cession de 
terrain par la v i l l e . Rampe St-Nicolas, 
à Mlle Madec. — Projet d'enlèvement 
d'arbres do la Place Thiers et de la place 
Cornlc. — Ecole primaire supérieure ; 
Vote d'indemnités de résidence,aux pro
fesseurs. — Collège de- jeunes filles ; 
Budget additionnel de 1904. — Egout de 
la rue Gambetta ; Réception définitive 
des travaux. — Octrois : Abonnements 
des marchands de bols et dès brasseurs. 

Volorie ; Vote d'un crédit supplémen
taire de 500 fr. pour l'augmentation du 
salaire des ouvriers pendant lo 2° se 
mestro. — Demando de subvention pour 
l'érection d'un monumontàM. Waldeck 
Rousseau à Paris. — Fourneau écono 
miquo; Renouvellement du marché 
relatif aux fournitures. — Caisse d'épar
gne ; Nomination d'un directeur en rem 

Elacament de M, Ropars. — Bureau de 
lenfaisance ; Nomination d'un direc

teur en remplacement de M. Ropars. — 
Ecoles maternelles ; Renouvellement de 
la police d'assurance sur étoffe merce
rie e t c , dans un local à la Mairie. — 
Demande ds création d'un 6° omploi 
d'adjolnto à l'école du Poan-Bon. — 
Musée ; Dons do M . lo Baron Alphonse 
de Rothschild et Paul Lo Roi. — Musée; 
Don do Mme A Ropars. — Projet de dé
nomination dos diversos rue conduisant 
à Kernéguès. — Projet do Péolairago 
au gaz de l'abatoir. — Projot do sup
pression d'une rangée d'arbres a l'école 
de Salnt-Molalno. — Demande d'aug
mentation de salaire faite par les ba-
ayeurs ot balayeuses de la vil le. — 

Demande do secours faite par la V v e 
Llguistin ancienne balayeuse. — De
mando d'augmentation-do traitement 
formée par le sieur Fouquat garçon de 
salles. — Vœux divers. — Communica
tions diverses. 

BREST 

Les pompiers. — Dimanche matin, 
des pompiers de la compagnie de Brest, 
coiffés du casque, ont parcouru la ville 
en manifestant contre leurs officiers, et 
en arborant des bannières. 

KASTELL-PAOL 

Nécrologie. — M. Paul Moal, conseil
ler d'arrondissement, est décédé à l'âge 
de 78 ans. 11 réprésentait lé canton de
puis do longues années. 

LOKRONAN-LEON 

Eur mab d'arjeneral Kouropathin. 
— A n drizek dloc'h ar miz-ma, ar jan-
darmeed a velaz vararo 'haëogarSant-
Ronan (Lokronan), oun den hag a ze-
blanto beza trelatet. Tostaat a rachont 
ountan, hag liorna a lavara/, d'ezo e 
loa mah d'ar jenoral Kouropatkin, hag 

loa martolod er skouadren rusian. 
A r paour keaz don-ma a loa unan 

achapet dloc'h eun ti tud-sod, tost da 
Barlz. Bet eo aretot dioc'htu, ha kaset 
"a Vrest. 

LANOIVICHO 

Contributions indirectes. — M. Tré-
hon, receveur à Landivisiau, est élevé, 
sur place, à la 1" classe do son grade. 

TREMAOUEZAN 

An train diralllet. — Dlsul da noz, 
on our dremenn var ar plak-troel, en 
gar Tromaouezan, gazek-du an train 48 

zo diralllet, hag on nm blantot ar rou-
ou outhi daou droatad on douar. 

N'ouz ket bot a wall zarvoudou, na 
nomour a zomach. Evolato, ar beajou-

rien a ioa bet red d'czo mond var c 
zreid bote Lannderne. 

Û DAOULAZ 

LANNUON 

Ills Sant-Urban devet gant an tan-
gwall. — Disadorn da noz, paizanted o 
vond d'ar gear dioe'h bourk Sant-Urban, 
o kreiz-tro Daouiaz ha Dlrlnon, a velaz, 
en our dromenn dirag an iliz, sklerijen 
on diabarz. Kredi a rachont e oa ar 
c'hloc'hor po unan bonnag all o serri 
an noriou, hag o iaohont gant o bent. 
Mez var dro hanter-noz, eul labouror-
douar a velaz ar flammou, hag a redaz 
da zihun an dud. En our momet, an 
holl a oa var an dachen, mez allaz, 
kaör o dovoa, no c'hellchont ober netra 
oheb d'an tan. A r flammou a zave uhel 
ebarz. an oar, hag a sklerijenne ar 
bodrk evel o kreiz an deiz. 

Evid mond en diabarz an iliz, eun 
neb'èud tud kourajus a dorraz ar gwer 
var eur prennestr, hag evelse e iachont 
da'dapat an ornamanchou hag an traou 
prislus, hag e sovetechont anozo. 

A boan ma oant er meaz o-hunan, 
ma kleochet eur strak spountus meur-
bed,; an doen a o a o koueza, ha ganthi 
an treustouhag ar postou holl : ar ve-
red a òa góíoetgantatrat, mein, naludu. 
Na chôme mui oe'h an iliz nemed ar 
mogeriou hag an tour. En diabarz, an 
traou a oa losket tout, nemed eur Sant, 
a oa chomet dre vurzud var e jijen. 

Eun arikêt a zo bet great ling eo bet 
kavet pehoz laöron a oa eat en iliz, da 
zigerri ha da laörez ar c'hefiou. Pen-
nou-goulou koar a oa ganté, ha pa ia
chont kuit, o tolchontanezo, hag arre
zo deuz lakeet an tan.' E meur var rou-
dou an dorfotourion, ha prestik e vo la
keet marfad ar graban var o chouk. 

Ugent mil skoed koll a ra ar barrez 
vihan-ze. Eun darvoud gwall drist eo 
hennez ovithi bag evit ar person, oajet 
a zok vlo&z ha tnugent. 

Konhour tennadeh. — Patronaj Sant 
Ian-Vadezour, an dud iaouank-man a 
zo bet klasset en eil loden : 

1, Arthur Jézéquel ; 2, Hippolyte 
Bonnioc ; 3, Paul Forestier ; 4, Jean 
Mellard; 5, François Bonniee. 

PL0UIGNE0 
Conférence agricole. — M. Le Loupp, 

professeur d'agriculture de l'arrondis
sement de Morlaix, fera une conférence 
agricole à Plouigneau, le dimanche 
20 novembre, à trois heures de l'après 
midi. 

Gwened 
AN ORIANT 

Treger 

GWENGAMP 

SUCTIS. — Notre nompatriote Louis 
Lo Gun, frère du sympathique M. Le 
Cun, pharmacien àGuingamp, vient do 
réussir brillamant au grand théâtre 
d'Alger, où il effectuait ses débuts 
comme baryton de grand opéra. 

LANNDREGER 

Armes et Le Troadec sacrifient les 
pécheurs. — Blocards avant tout, MM. 
Armez et Lo Troadec ne songent qu'à 
soutenir lo gouvernement. Il est à re
marquer d'ailleurs qu'ils sont toujours 
ministériels, quo le Chef do cabinet soit 
Melino, Bourgeois, Waldock-Rousseau 
ou Combes. Le successeur de celui-ci 
peut d'avanco compter sur oux. 

Voyez lours votes dans cette conven
tion franco-anglaise qui va semer la 
ruine sur nos côtes au profit do l 'An
gleterre. Lo ministre Delcassé demande 
alaChambred'approuverlaConvention. 

M M . Armez et Le Troadec représen
tent tous doux des circonscriptions mari
times. Rien n'y fait. -Le ministèro veut 
un vote favorable : MM. Armez et Le 
Troadec le lui accordent. 

MM. Armez et Lo Troadec sont pout-
ûtro convaincus eux-mêmes des consé
quences désastreuses de la convention. 
Mais le ministère avant tout. Il no faut 
pas lui déplairo. 

Nos populations côtièros apprendront 
avec stupeur l'attitude de ces deux 
députés. 

BENAC'H 

La mort de M. Talvas. — On sait que 
M . le Maire Talvas, de Lorient, fut 
trouvé baignant dans son sang, d'un 
coup de revolver qu'il s'était tiré dans 
la bouche. 

M. Breffy, conseiller municipal, avait 
fait immédiatement appeler M. Dizot, 
professeur au lycée et conseiller muni
cipal, voisin du maire. Celui-ci, à son 
tour, dépêcha une estafette à M . Nail, 
premier adjoint. C'est donc, ce dernier 
qui prit connaissance d'un écrit au 
crayon placé sur une table, et désigné 
par le lorgnon de M . Talvas, qui pa
raissait avoir été posé dessus à des
sein. Cet écrit vient d'être rendu public, 
et voici sa copie textuelle : 

Avant de mourir, j'affirme sur l'honneur 
no connaître les officiers qui ont été cités 
ou qui seront cités par les journaux. Je 
crois mo rappeler avoir transcrit moi-même 
la note relative au général de Courson et à 
doux ou trois autres de Vannes, qui m'a
vait été fournie. Jo sais quo des fiches ont 
été faites ot expédiéos, elles ne sont pas do 
moi. Néanmoins cela sera mis à mon comp
te. Dans cos conditions, et no pouvant ré
sister davantage à tout co qui m'arrive, je 
vais.partir. J'ai dû faire du chagrin à mon 
fils, ma femme s'en fera. Je leur demando 
pardon. Pardon ot adieu à tous. 

J. T A L V A S . 
Le jour des obsèques du dit citoyen-

maire, le cimetière de Carnel a été le 
spectacle do scènes regrettables. 

Des gens, venus beaucoup plus pour 
un spectacle que pour rendre hom
mage, ont brise des croix, marbres et 
monuments funèbres appartenant aux 
familles. 

On annonce à ce sujet une action col
lective, qui va être intentée à la ville 
par les familles intéressées, la police 
n'ayant rien fait pour faire respecter 
ce champ du repos. 

— Le futur maire. — Le bruit court 
dans les milieux officiels, que M. Gui-
yesse, député de Lorient, serait candi
dat au fauteuil municipal, devenu va
cant par suite de la mort do M. Talvas, 
dont nous avons raconté le suicide. 

KAUDAN 

Agression contre un garde. — M . Co-
chin' garde particulier assermenté, au 
service du prince Ferdinand de Fauci-
gny-Lucingo, faisait ces jours derniers 
sa tournée on forêt de Coat-an-Noz, au 
lieu appelé Le Cap, lorsqu'il vit un 
nommé Robin, en train de relever des 
collets de chevreuils. Le garde voulut 
déclarer procès-verbal au délinquant, 
mais ce dernier se précipita sur le gardo 
ot lui laboura la figure à coups de poing, 
il l'aurait peut-être assomé si le garde, 
doué lui-même d'une force très grande, 
n'était parvenu à le maîtriser en lui 
mordant la main. 

On ne peut assez féliciter Cochin de 
son énergique défense et do cette prise 
"un braconnier dangereux, 

Pont er Bolom.— Er suhun baset e 
ma groeit en anse ar er pont e zou fau
let edreist er Blanoeh, etre Kaudan ha 
Kervignag, an tachad hanuet Er Bo
lom. Un trohad doar hag e bouize 
320.850 kilo, e zou bet lakeit arnehou 
ag ur pen d'er pen aral, ha deustou 
d'en auel e oe en deieu se, nen des 
groeit van erbet anehou. Goude e ma 
lammet en doar, e lies groeit de zeu gar 
karget peb unan a 6.000 kilo, tremen 
ziar nehou hag ataü en des harzet. 

Bremen enta Kervignagis ha Kauda-
nis o hellou mont d'hum huelet hemb 
bag erbet I 

Kalz a dud e ia pep sul de huelet 
PonterBolom; nies mar de kaer en 
tarn labour se, en tu aral d'er Pont e 
hueler eue un dra kurius. El etat rab 
er ponteu sauet, e zou tavarnieu etat 
pont Er Bolom, hag unan ag en tavar
nieu se e hrer Tavarn er Vretoned 
anehi; merchet e on dra se e brehoneg 
ar en ti. Kement se e soueh bras ol en 
dud o dremen dre inou, rak chetu er 
hetan tavarn e hueler en hur hornad 
bro hag e zou merchet brehoneg arne-
hi. Gozik rah en dud e dremen cn hont 
pras e ia en ti aveit goulen get en da-
varnourez petra e sinifi er peb e zou 
merchet ar he zi, hag ar un dro ind e 
iv un tasad chistr 1 
• Inour d'er. re e zalh en davarn se 
bout bet lakeit eise hun langaj kaer ar 
ou zi. Mad e vehe ma heliehe ol en ta
varnieu a ziar er mez er skuir mat reit 
dehe dre Tavarn er Vretoned. 

LES BRETONS ÉMIGRÉS 
[De notre correspondant de Parts) 

SAINT-DENIS 
Je reviens de Saint-Denis, et je vous 

prie d'y envoyer 100 Ar Bobl au lieu de 
50. 

Je me suis informé des Bretons. Ils 
sont très malheureux, et travaillent 
douze heures pour trois francs par 
jour. Le clergé se contente de faire une 
retraite bretonne à l'occasion des fêtes 
do Pâques. Or, pour améliorer le sort 
de nos compatriotes, il faudrait les 
grouper , et malheureusement la muni
cipalité ne peut pas prendre cette ini
tiative. Eux-mêmes, pauvres travail
leurs ne comprennent pas toujours que 
leur intérêt serait de se syndiquer en 
une vaste Association bretonne et so
ciale. La Fédération des Etudiants Bre 
tons de Paris se propose d'organiser 
des conférences à ce sujet, aux Bretons 
de Saint-Denis. Il serait à souhaiter que 
cela les pousse à se syndiquer entre 
eux contre l'exploitation non dissimu
lée des patrons, qui font travailler de 
préférence nos compatriotes à la fabri
cation de poisons comme l'anyline et le 
blanc de eéruse, ce qui les mine rapide
ment. Beaucoup aussi, faute de soutien 
et de la moralisation qui découle du 
groupement, deviennent des épaves so 
ciales. Ces derniers contribuent à faire 
retomber une mauvaise réputation sur 
toute la colonie bretonne, dont le quar
tier s'appelle « le quartier des Zoulous » . 

Cependant, dans certaines, rues il y a 
des débits tenus par des restaurateurs 
d'origine bretonne ; ces débits devien
nent les lieux de réunion préférés de 
nos compatriotes, qui s'y assemblent 
pour danser le dimanche. 

Les Bretons de Saint-Denis peuvent 
être assurés du concours le plus dé
voué de notre journal. 

La Chanson du Dimanche 
AR B O B L TAR VRO 

Nous avons trouvé lundi dans notre 
boite aux lettres, la chanson suivante 
composée par un Carhaisien, chanson 
qui serait, non informe-t-on, déjà popu
laire en ville, quant au refrain du moins. 
Nous la publions in-extenso. 

W A R DON : Petra zo neve en Ker-Is t 

I 
Petra zo neve en Keraez, 
Ma zo kemend a drouz e-maez, 
Ma klevomp-ni, ha tro var dro, 
Tozeal deuz Ar Bohl-Ar Vro ! 

REFRAIN (Diskan). 
Ar Vro-Ar Bobl ! Ar Bobl-Ar Vro ! 
Gwella journal zo tro var dro, 
Ar Bobl-Ar Vro ! Ar Vro-Ar Bobl ! 
Ieman'ô ket eur journal nobl ! 

II 
Barz en Keraez zo traou neve 
lag a gonter anê bemde, 
^artiet ec'h ê an traou goz, 

N'euz kin med traou neve fenoz. 
III 

Difluket ec'li ê er gear-nia 
Brava journal zo dre ania, 
"lag à zitenno ar bevien 
3neb da lorc'h ar vourc'hijen. 

Eneb d'ar re a oar gallek 
Vo komzet brema brezonek, 
Da bepbini ar pez zo d'aon, 
"lag an treitourien c'hei d'an traou. 

V 
Ar Bobl-Ar Vro a vo en kear 

ennet ganemp en peb kartier, 
Ar Vro-Ar Bobl a vevo hir 
Gant Ar Gwaziou ha gant Taldir ! 

UN CARHAISIEN. 
Nous remercions notre poëte popu-

aire de sa chanson, l'amitié de la «basse 
classe » étant pour notre modeste entre
prise bretonne, le plus sûr garant du 
succès. 

N. D. L. R. 

A V I S 

Examen poi r l'emploi de vérificateur 
adjoint des Poids «t mesuras . 

Un examen pour l'emploi de vérifica
teur adjoint dos Poids et mesures sera 
ouvert le lund:: 20 mars 1905 au chef-lieu 
de chaque département. 

Les demandes d'admission seront re
çues au ministère du Commerce, de l'In
dustrie, des Postes et des Télégraphes 
jusqu'au 6 février 1905. Nul n'est admis 
à concourir s'il ne justifie de sa qualité 
de Français et s'il n'a accompli sa25* an
née au moins et sa 36e année au plus, au 
1" janvier de l'année de l'examen. 

Un exemplaire du programme des 
conditions d'admissibilitéetdesconnats-
sauces exigées, est déposé à la Sous-
Préfecture, où toute personne peut en 
prendre communication. 

rire 
Entre les deux 

Dernièrement, à la gare de Rennes, 
deux étudiants, Lecocq et Renard, re
marquèrent un paysan tout couvert de 
poussière qui montait dans un wagon ; 
ils le suivirent et s'assirent à sa droite 
et à sa gauche ; puis ils posèrent main
tes questions au paysan, mais celui-ci 
ne répondait pas et prenait un air bête. 

Voyant que le villageois restait sourd 
à leurs questions, Lecocq dit : 

— Mais réponds donc, paysan, es-tu 
âne ou baudet ? 

Et le madré paysan de répondre : 
— Je ne sais, mais je crois que je suis V 

entre les deux I 
Têtes des étudiants. 

Société « La Bretagne » Paris 
Cours de langue bretonne 

Pour faciliter l'étude de la langue bre
tonne aux personnes désireuses de l'ap
prendre ou do s'y perfectionner, un cours 
pratique (grammaires, lectures, exercices 
do conversation ot de traduction) sora ou
vert 40, ruo du Cherche-Midi, le mardi 15 
Novembre à 8 h. 1/4. 

Ce cours aura lieu tous les mardis à la 
même heure, et sera professé par M. Tanguy 
Malmancho, doteeur en Droit, écrivain bre
ton distingué, ancien élève do l'Eoole pra
tique dos Hautes Etudes. 

Envoyer son adhésion à M. Le Dault, 
Librairie Bretonne, 6, ruo duVal-de-Grâce, 
ou à M. Camenen, 40, ruo du Cherche-Midi. 

Lo prix do l'inscription pour la série des 
25 loçons, sora do 10 francs, payable en un 
ou deux versements. 

Maison de I e r Ordre 
Traiterait en ce moment avec produc

teurs-directs, pour l'achat de Pommes 
de terre et Oignons. Pour les offres, 
écrire à V™ C. Delavigne, C. Delavigne 
successeur, 17, rue Quincampois, 17, à 
Paris, Halles Centrales. 

Beurres (Eur* et Vola i l les 

Sont demandés par Maison sérieuse, 
à producteurs-directs. On traiterait 
pour la saison d'hiver. Ecrire à V " C. 
Delavigne, C. Delavigne successeur, 
17, rue Quincampois à Paris, Halles Cen
trales. 

I>i. ianos - Musique - Instruments 

A. DAVID 
16, rue du Parc et 1, rue St-François 

Q U I M P E R 
Succursale à Morlaix, 10, Place Thiers 

Grand choix de pianos, instruments 
et musique pour tous les instruments, 
accord, réparations, échanges, location, 
aux meilleures conditions. 
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P a r Y v e s 8 K B I L L O T 

L'un d'eux souleva alors une trappe 
et M . de Vlllefort, plaçant sa chandelle 
dans une lanterne, alla verrouiller la 
porte extérieure, puis revint ëclairor ses 
complices qui avaient déjà descendu 
quelques marches de l'escalier empor
tant Y v e s de Kergoat. Ils descendirent 
encore, et dès qu'ils furent assez bas. 
l 'Homme i la cicatrice referma sur lui 
la trappe, fit jouer une serrure, et sui
vit ses amis, dont il éclairait les mou
vements. 

L'escalier s'enfonçait sous terre pon
dant une disalne de mètres. Quand Us 
furent arrivés au bas, Y v e s vit qu'on 
lui faisait traverser un long couloir, et 
sans tenter de résister, il se laissa por
ter, préférant mourir au grand jour que 
dans cet affreux ohemln sous terre où 
on l'eut peut-être abandonné s'il avait 
tenté de se dégager avec ses bras qu'il 
avait libres. 

L e cortège marcha ainsi pendant près 
d'un quart d'heure, et c'était quelque 
chose de terrifiant quo do voir ces qua
tre gredtns portant un homme llgotté, 
dans ce souterrain silencieux qu'éclai
rait seule la lueur pâle d'une lanterne... 
A un tournant, fa route devint plus 
basse, et le sol était couvert de flaques 
d'eau. 

— Nous sommes au dessous des fos
sés de Rennes, dit l 'Homme aux Sifflets. 
Quelques minutes après, le cortège ar
riva au bas d'un escalier. M. de V ilio f o r t 

passa devant, arrivé au haut, il posa sa 
lanterne par terre de façon à ce qu'elle 
éclairât la marche des autres, puis 11 so 
mit à dégager l'ouverture du souterrain 
qui était couchée par des fagots. Il en 
arracha doux qu'il pòsa près do la lan
terne ; 11 en restait encore deux autres 
l 'Homme 4 la cicatrice souleva douce-
mont l'un des deux, ot passa sa têto au 
dehors^Qua'nd'il se fut assuré que tout 
était désert aux alentours, il rejeta los 
fagots à droite ot à gauche et sortit du 
souterrain. 

Ses compagnons portant toujours 
Yves de Kergoat, sortirent derrièro lui. 
Il souffla la lanterne, la posa sur la der
nière marche, remit en place les fagots 
les recouvrit de terrò et de feuilles 
mortes, de facon à ce quo l'entrée no 
fût pas remarquée. 

L e souterrain aboutissait au sud-
ouest de Rennes dans uno sorte de tail
lis. Le cortège ne tarda pas à en sortir 
et se mit en route, passant à travers los 
champs, à travors les landes, suivant 
des, sentiers, sous la blanche clarté do 
la luno, dans la direction de Noyal-sur-
Soiche. 

A moitié chemin, c'ost â dire à envi
ron trois quart de Houe de la ville, ils 
arriveront devant une petite rivière lar-

8e d'environ doux mètres à cet endroit, 
eux des agents de la Régente la sau

tèrent, puis les deux qui restaient, 
l 'Homme aux Sifflets et un autre, em
poignèrent Yves l'un par los bras l'autre 
par les pieds, et le lancèrent de l'autre 
coté de reau, espérant qu'il se blesse
rait en tombant, mais lo choc fut amorti 

Car une couohe épaisse d'herbe, et 
ves ne se fit pas grand mal. 
Pour se délasser, au Hou de le porter 

sos quatres gardiens lui lièrent los bras 
et lui rendirent le libre oxorcico do sos 
jambos, de façon qu'il put marcher ; la 
petite troupe se remit en route, le pri
sonnier au milieu ; et vers les minuit, 
arriva non loin de Noyai, au manoir 
qu'ils avaient choisi comme lieu do 
de supplico d'Yves de Kergoat. 

Une cour entourée d'un muretin don
nait accès au bâtiment. îl se composait 
d'une tour en ruine, d'un corps do lo
gis également ruine et d'une autre tour 
celle-là on bon état, assez vaste et 
habitée par Owen Maen, lo gardien 
anglais du manoir que l'Homme aux 
sifflets avait amené avec lui do Paris 
et qu'en arrivant il avait logé dans ce 
manoir, acheté par les agents de la 
Régente pour y tenir des réunions 
secrètes quand ifs no le pourraient pas 
dans Rennes môme. 

En entendant du bruit, l 'Anglais qui 
demeurait dans la tour se leva, et armé 
d'une opée, vint voir qui pénétrait dans 
la cour. 

L 'Homme aux Sifflets le rassura par 
quelquos mots prononcés en anglais. 

Les nouveaux arrivés pénétrèrent 
alors dans la tour. La première sallo 
était nue, et avait dû servir de chenil, 
car d'espace en espaco l'on voyait de 
solidos anneaux do for fixés dans le 
mur. . 

En les voyant, l 'Homme aux Sifflets 
dit aux autres : 

— Voila des anneaux qui so trouvent 
à morvolllo, attachez l'assassin de 
Petit-Jacques on passant ses liens dans 
ïos anneaux, nouez les cordes solide
ment, qu'il ne puisse échapper quand 
la faim le fora so débattre. 

Les autros firent comme ils l'ordon
nait. Yves so laissa faire ; il était trop 
fier pour demander à ses bourreaux la 
grâce d'être tué de suite d'un coup de 
poignard, 

Quand il fut attaché, l 'Homme aux 
Sifflets dit à l 'Anglais : 

— Voilà un assassin que nous avons 
condamné à mourir de faim, tu le gar
deras nuit et jour tant qu'il vivra, et tu 
l'enterreras dès qu'il sera mort. Nous 
resterons d'ailleurs ici jusqu'à ce qu'il 
ait rendu le dernier soupir. 

L 'Anglais répondit d'un signe de tête 
qu'il avait compris. 

C'était un mercenaire venu un an 
auparavant en France. Dans une ren
contre, l 'Homme aux Sifflets terrassé 
et ne lui avait laissé la vie sauve qu'à 
condition qu'il le servirait pendant un 
an sans recevoir de gages ot qu'il le 
suivrait partout. 

Yves , solidement attaché à la muraille 
fut" laissé dans la première salle en 
compagnie de l 'Anglais, qui, relevant 
une chaise renversée dans un coin, 
s'assit près de la porto ot, impassible, 
resta en sentinelle ainsi qu'il lui avait 
été ordonné. 

Quant aux quatres bourreaux, ils 
montèrent à l'étage supérieur de la tour. 
Quelques chaises, une table, un petit 
buffet et un tas de paille en guise de lit 
formaient tout le mobilier de la rési
dence habituelle du gardien. 

Tous quatre, en arrivant, après avoir 
vidé quelquos bouteilles de cidre qui 
trainaient près du buffet, se partagèrent 
la paille et ne tardèrent pas à s'en
dormir. 

Quand le jour se fut levé, ils se 
réveillèrent. • 

— J'ai fait un mauvais rêvo, j 'ai rêvé 
que le prisonnier s'échappait, dit 
1 Homme a la cicatrice. 

— Moi qu'il mourait en criant, dit un-
autre. 

— Et moi aussi, ajouta le troisième. 
— Et moi de même, dit à son tour 

l'Homme aux Sifflets, décidément, il n'y 
a que vous, mon pauvre M. de Villefort 

à avoir fa ;t un vilain rêve. 
Us ne furent pas longtemps être prêts. 
— Je ce mais , dit l'un d'eux, a une 

demi-lieue d'ici, une auberge réputée 
pour son bon cidre. Je propose qu'au
jourd'hui nous allions le goûter. 

— Bravo ! répondirent-ils tous en 
cœur. Allons-y, conduis-nous 1 

Et ils descendirent l'escalier. M. de 
Villefort laissa passer les autres, ouvrit 
le butlet, y prit un gros pain, un jambon 
et une bouteille et rejoignit les autres 
dans la salle du bas. 

— Allons, dit l 'Homme aux sifflets en 
regardant Yves , cette canaille n'est pas 
encore morte, ce ne sera pas pour au
jourd'hui... Ayons bon cœur, mes amis 
dit-il à ses compagnons, ce bâillon a 
l'air de le gêner, il ne peut tirer la lan
gue pour faire voir qu'il a soif. Il ne 
pourra d'ailleurs pas causer avec son 
gardien ; il ne comprend pas plus l'an
glais que cette brute d'Owen Maen ne 
parle le français. 

Et en disant ces mots, l 'Homme aux 
Sifflets enleva le bâillon qui serrait la 
bouche du prisonnier. 

— J'ai apporté, dit M. de Villefort, ce 
pain, ce jambon et cette bouteille. En 
les posant devant lui, cela lui fera trou
ver sa destinée plus amère encore... 

Et, avec un rire mauvais, il posa le 
tout devant Yves . 

Ils sortirent tous ensuite, après que 
l'Homme aux sifflets eut dit en anglais 
au gardien : 1 

— La consigne est de ne pas le perdre 
de vue et de ne pas lui donner à man
ger ni à boire. Nous serons de retour 
vers cinq heures et demie du soir. » 
Yves les entendit s'éloigner. 

Il avait fort mal dormi ; il n'avait pû 
que sommeiller; car il ne pouvait se 
Coucher. Les cordes surtout lui faisaient 
grand mal et lui écorchaient la peau. 

Il éprouva une certaine satisfaction 

quand on lui enleva son bâillon. Il était 
toutefois trop fier pour parler à.ses 
bourreaux ; quant à son gardien il ne 
parlait, avait-il entendu dire, que l'an
glais, et Yves se prit alors à regretter 
que son oncle le chanoine ne lui eut pas 
appris cette langue au lieu du latin, qui 
dans cette terrible circonstance ne pou
vait lui servir à rien. 

Il regarda son gardien qui, impassi
ble, avait passé toute la nuit sur la 
chaise, et semblait vouloir continuer 
toute la journée à remplir sa mission 
avec la même obéissance. 

C'était un petit homme, très brun, les 
yeux noirs, et qui, tout en semblant ne 
pas penser à grand'chose, n'avait 
cependant pas le visage d'une brute. 

Yves passa sa matinée à faire d'a-
mères réflexions sur son sort. Il n'avait 
fait que son devoir en sauvant le Duc, 
il n'avait pas violé son serment puisque 
ce serment défendait de révéler mais 
non pas d'agir, et voilà qu'au moment 
où l'avenir lui souriait, où François II 
l'avait décoré de l'ordre de l'Hernine et 
qu'il était entré dans la garde ducale, 
la fortune semblait tourner tout à coup 
et il se trouvait à présent, dans ce cachot 
condamné à mourir de faim ! Jusque là 
cette maudite faim ne l'avait pas trop 
tourmenté, mais quand,vers midi,il vit 
son gardien se régaler avec du pain, 
du jambon et du cidre, il commença â 
sentir son estomac vide, et il regretta 
de ne pas s'être gavé de nourriture la 
veille au soir, à la table du bon supé
rieur des Jacobins. 

Cette pensée de regret lui vint, suivie 
d'une plus triste encore : à quoi lui eut-
il servi de se nourrir davantage 1 

(A suivre) 



Ar Bojbl 

Bulletin Financier 
Les tendances plus fermes qui s'é

taient manifestées sur notre marché 
s'accentuent encore aujourd'hui, parti
culièrement sur le Rio et les valeurs 
ouprlfèros. 

Notre 3 0/0 cote 98.30. La caisse 
achète 20,000 francs de rente au comp
tant. 

L'Extérloure s'échange entre 88.15 et 
88.30. 

Le Turc, franchement orienté vers la 
hausse cote 87.35. Les Fonds Russes eux-
mêmes sont favorablement influencés 

Ear la bonne tenue générale du marché, 
e 3 0/0 189U s'inscrit à 94.50. 
Les établissements do crédit sont 

soutenus avec la Société Générale à 030 
et le Comptoir d'Escompte à 011. 

Bonne tonuë dos grands chemins fran
çais : Lyon 1804,Nord 1780,Orléansl470. 

Les mines d'or sont calmes, mais for
mes.Très hion tonue, la New-Kafflrs à88. 
Cette société ost appelée a profiter, dès 
les premières années de son exploita
tion, des avantages que procurent 
maintenant aux mines transvalionnes 
l'augmentation do la main d'œuvro et 
les perfectionnements Industriels ré
cemment découverts. 

M a r c h é d e P a r i s 
, , d e r n i e r 

C E R E A L E S o o u t h 
T , . « , V V , , , > w (los 100 kilo.) 
FARINE Douze Marques 31.85 
BLE 23,60 
SEIGLE 10..». 
AVOINE 1595 
COLZA 44.73 
ALCOOL 45.»» 
BEURRES DE BRETAGNE 2,70 
POMMES DE TERRE de Brotugne . . 10.»» 

V I A N D E S 
Bœufsi (vif) 0,94, (nette) 1,58; Vaohos (vif), 0.92 

(noue) 1.54 

La Machine ÎI Condro I ILRTU 
(Exposition PARIS 1900)' 

Est en vente .chez M . R O M P E , tailleur 
CA lilt AIX (Finistère) 

A ... au bourg communal 

L O T T I * do Carnoët (Côtes-
J J U L I t i l i l l u . N o r t l ) > u n e m a t . 

son comprenant : rez-de-chaussée, étage 
et grenier, entourée d'un jardin, aspec-
tée au midi. 

Pour tous renseignements s'adresser 
i M* JAKFHENNOU , notaire, à Carnoêt. 

Grand Choix d'Armes 
C O U T E L L E R I E 

Nouvelles MACHINES à COUDRE 
A M É R I C A I N E S 

D É P O S I T A I R E DES M A R Q U E S 

HOWE GR1TZNER 

G A R A N T I E S É R I E U S E 

Vente à terme • Réparations 

M A R I E A Î N É 
P L A C E E M I L E - S O U V E S T R E 

et 

1, R U E P C N T - N O T R E - D A M E , 1 

(Finistère) 

Au SAINT-MAURICE 

Teinturerie Parisienne 

ROLLAND-LE B1HAN 
•13, Rue de Brest, 13 

( P r ò * l a P o N t u ) > — M O l l L A I X 

(KIINSTÈRK) 

Teintures en tous Genres 

NETTOYAGE A SUC ET HYGIÉNIQUE 

Peaux, Fourrures et autres 

Mme v» H O L L A X 1 » , informe sa 
nombreuse clientèle qu'elle fait le re
tour des colis f r a n c o par toutes les 
voles. • 

SCULPTURE EN TOUS STALES 

Meubles Bretons 

KERAUTRET Jean 
3 , R u e G a m b e t t a , 3 

M O R L A I X ( F I N I S T È R E ) 

Menuiserie — Ebanisterie 

Fonderie k Ateliers BOLLLË 
Boulevard National, SAINT-BRIEUC 

VALLÉE FRÈRES, INGÉNIEUR E. C. P . S U C ™ 
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B R A B A N T S des types : 

B A J A C , F O N D E U R , C A N D E L I E R , A M I O T , etc. 

Charrues Universelles dites " R U D S A C K 

B I S O C S , T R I S O C S , etc. 

IL H 
M 

% 

P. t 

LA PRÉVOYANTE 
3 , R u e d l l a m t v II le , P A R I » 

Société française de mutualité pure ap
prouvée par décret du 8 mars 1898 après 
étude des statuts par le Conseil d'Etat. 

Placée sous le contrôle direct de ses so
ciétaires et de l'Etat. 

La Mutualité pure met l'aisance, l'assu
rance, la dotation des enfants, la retraite 
enfin à la portée de tous. 

La Prévoyante est la seule société mu
tuelle qui tienne compte aux personnes 
âgées des risques de mort de leur âgé et 
verse aux familles des décédés des sommes 
d'autant plus fortes que l'assuré était plus 
vieux. 

Elle reçoit en assurance l'Epargne de
puis 5 fr. par mois, môme des vieillards, 
même des malades. Elle la place en valeurs 
fixées par l'Etat à la Banque de France 
et la rend au bout de 12 ans grossie non 
seulement de l'intérêt composé, mais des 
bénéfices nécessaires de la mutualité. 

Les sociétés de mutualité pure, grâce à 
leur fonctionnement mathématique et auto
matique, à la balance nécessaire ' des 
biens et des maux, des risques et des 
chances dans les groupes sociaux considé
rables, peuvent seules donner une sécurité 
absolue et le maximum de rendement avec 
le minimum de dépense. 

La Mutualité libre, c'est l ' a v e n i r e t 
l e s a l u t soc ia l . 

Les notices et les statuts de La Pré
voyante, ses bilans annuels extraits du 
Journal Officiel, seront envoyés gratuite
ment avec toutes les explications néces
saires à qui en fera la demande. 

Soit au siège social, 3 rue d'Hauteville. 
Soit à l'Inspection Générale de l'Ouest, 

place Nationale à Pontivy ; 
Soit à M. Cdic, à Carhaix. 

Vins et Spiritueux 
3BD3V G R O S 

Eugène O l i v i e r o 
Distillateur d'Eaux-de-Vie 

de RHUS et de CIDRE 

P L A C E DE LA M A I R I E 

C A R H A I X 

T O N N E L L E R I E 
E n t o u s G e n r e s 

F U T S E|T B A Q U E T S 
De tons Modèles 

JEAN-MARIE SOLU 
COIFFEUR 

Rue des Cannes, CARHAIX 

louve L E G U L L O l i F i i s 
S u r l e » . C h â t e a u 

CARHAIX 
M S * S « » 

Forge et Charronnage 

D E P O T D E S 

MACHINES AGRICOLES MARÉCHAL 
DE S A I N T - B R I E U C 

Instruments de Labour 

Travaux de Bâtiments 

MAÇONNERIE 

Et Menuiserie 
EN TOUS GENRES 

Louis D A N I E L 

E N T R E P R E N E U R „ 

Rue du Pavé 

CARHAIX 

MAGASINS D'HABILLEMENTS POUR HOMMES, M I S GENS 

~Eït "Rln fants 

A U P H A R E - MORLAIX 
MAISON DE CONFIANCE 

Vendant à prix fixe et le meilleur Marché de toute la Région 

GRANDE MISE EN VENTE DES ARTICLES D'HIVER 

Immenses Assortiments 
Vêtements complets, Pardessus, Pèlerines. —• Vêtements imper

méables de tous genres. — Vestons cuir, Gilets cuir, Pantalons cuir. — 
Pelisses et Paletots fourrures. — Couvertures de Voyage. 

Chemiserie, Chaussures, Chapellerie. — Rayon spécial de Vêtements 
de .travail. . , . 

• ; — - ~ - — r . . ••• : 

GRANDE C H E M I S E R I E P A R I S I E N N E , MORLAIX 

G R A N D E E X P O S I T I O N 

Et mise en Vente d'un immense Assortiment de Fourrures pour 
Dames, Fillettes et Enfants 

Demandez dan» tout las Café» 

LE QUINQUINA 

DU PETIT BLEU 
Apéritif tonique et réconfortant de 1" ordre 

ayant obtenu 

m é d a i l l e d ' A r g e n t , à B r e s t t!MH 

M é d a i l l e d 'Or , P a r i s 1902 1 

G R A N D P R I X , L O N D R E S « 0 0 3 

Membre du Jury, hors concours, 

P A R I S & VIENNE 1904 

A. SOUVESTRE, négociant, MORLAIX 

Carhaix, imp. L E GOAZIOU-JAFFRENNOU. 

Le Gérant, ETIENNE JACQ. 

An HOLL LOUZEIER da GREVAAT 

L O U Z O X J B 5 V I T - A . I S T 

Pe seurt mam a dlogez n'he douz ket bot onkroz on eur woled he bugel drougllVe't 
ha zempl ? Pe sourt mam n'he deuz ket krenot en our woled kreiennou var gouzouk ho 
bugel ? Pe seurt greg, on eur bokat d'ho mabik, na lavar ket : Gant ma savia anezan oc-
vad, ha gant ma no vozo na tort na kam 1 Kalonou an lioll mammón o douz krenot on eur 
zonjal or ponniou nlverus ha spontus a c'hed o bugale. 

A-vrema, bezot dizaoun ar mammou-zo ! Eur reiried dispar a zo bet kavot evid kas 
kuit o noe'hamant. 

Red eo kaout Gxoad pur ha divlam evld boza iac'h. An U l m l n u c l n e a ra G w a d . 
Arabad eo kaout gwad fall pe gwad troet : an Ulmlnuclne a rénovez ar Otead. 

An Ulmlnuclne Moreul a bare dlouz ar boan-benn, spount ar geront ; parea a ra 
droug-ar-roue, ar o'hreiennou, ar polotennou, ar zompladuroz, ar paz, ar e'hlenvod-langiz : 
ar mero'hod iaouank dlnerzot pore n'int kot gragez c'hoaz da c'huezek vloaz, a vezo hastet 
ar mare evito o borr amzer. 

Kalz a louzoior a zo bot great brud d'ozo ovol « dépuratif tonique » mez Ulmlnuclne 
an apottker Moreul eo ar gwelia ; bet en douz ar prizlou konta or Kkoliou Modisinerez 
hag Apotlkeroz, ha bot en douz zoken our rekompanz digant an Académie de Médecine. 

E Kemedd apotlkeroz vad a zo en Uroiz, o kaver an Ulmlnuclne da brena. 
Ar gwelia marc'had eo, touez an holl remejou ! 

Al lltrad : 2 s k o e d ; an hanter-litrad : 14 r e a l ; ar vu redad: 0 r e a l , 
Gwollt mad hag lien zo morket MOREUL var ar boutaillou. 
Evld kaout kalz assamblez skrlva da 

T h . JMOREITL, apotlher e Lannderne (Dro-Leon). 

L E O I I D I A R G O A Z I O U 
I , Leurgeap Emil Souvestr, 

— M O N T R O U L E Z — 

L e o r i o u S k o l . L e o r i o u O f e r e n 

MALIOU HA MALIJENNOU 

K U R U N E N N O U - B E Z I O U 

Paperou Livet 

Impr imer ie L E G O A Z I O U - J A F F R E N N O U 

T R A V A U X C3LE Ville — Factures — Bn-Tôtes de Lettres — 

A-fïl olxes — Circulaires 

BILLETS DE NAISSANCE — LETTRES DE MARIAGE — BILLETS DE DÉCÈS 

Livrés DEUX HEURES après la Commande 

Travail soigné ft Livré de Suite 
/ Pour légalisation des signatures encontre En mairie de Carhaix, le 190 


